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Introduction 

 Le déploiement de l’Alliance pour la solidarité au Bas-Saint-Laurent s’inscrit dans la 
mesure 11 du Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation 
sociale 2017-2023 (PAGIEPS). Cette mesure prévoit d’appuyer : « une approche de 
gouvernance territoriale reconnaissant l’autonomie des acteurs locaux et régionaux dans la 
définition des besoins et du potentiel de leurs milieux (…) par la répartition sur l‘ensemble du 
territoire québécois de Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS) »1. Elle fait suite à un 
premier exercice de concertation régionale et locale des acteurs autour de la lutte à la 
pauvreté et l'exclusion sociale dans le cadre du Plan d’action gouvernemental pour la 
solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015 (PAGSIS).  
 À la suite d’un important exercice de consultation et de concertation des acteurs 
locaux et régionaux2 au début de l’année 2019, un plan de travail régional a été adopté le 26 
mars 2019 par la table des préfets du Bas-Saint-Laurent pour encadrer la concertation 
régionale et les concertations dans les huit territoires de MRC du Bas-Saint-Laurent. Par la 
suite, de la mi-année 2019 jusqu’en septembre 2023, chaque territoire de MRC a pu entamer 
un exercice d’élaboration d’une planification stratégique, déposer des projets collectifs afin 
de bénéficier de leviers financiers et mettre en œuvre ces projets. 

Deux ans ont donc passé entre le déploiement des deux Alliances au niveau régional 
(entre 2015 et 2017), et quatre ans si l’on considère le palier local (entre 2015 et 2019). Ces 
délais entre les Alliances impliquent de devoir arrêter puis redémarrer certains travaux de 
mobilisation des concertations et de mise en œuvre des projets, faute de moyens pour en 
assurer la continuité.  

En prévision de la fin de l’édition actuelle en septembre 2023 et en attendant le 
déploiement de la prochaine mouture, la table régionale a souhaité réaliser un exercice 
d’évaluation du fonctionnement de l’Alliance au Bas-Saint-Laurent. Le but ultime de cette 
démarche est d’avoir identifié les éléments à converser, à améliorer et à créer afin d’en tenir 
compte dès le début de la prochaine édition de l’Alliance, bien qu’aucune date n’ait été 
annoncée au moment de la rédaction de ce rapport. Cette évaluation ne vise pas à déterminer 
les effets des projets sur les populations visées.  

Pour cela, une consultation des acteurs locaux et régionaux a été réalisée au 
printemps et à l’automne 2022. Le 1er chapitre détaille les méthodes utilisées pour la collecte 
et l’analyse des données. Les chapitres suivants présentent une synthèse des résultats et 
quelques recommandations et pistes de réflexion pouvant aider la mise en place de la 
prochaine Alliance. Le chapitre 2 présente un regard sur l’évolution de la mobilisation et sur 
le développement de l’autonomie des milieux locaux. Les chapitres 3 et 4 s’attardent 
respectivement aux enjeux des gouvernances régionales et locales. Le 5ième et dernier 
chapitre revient en détail sur certains éléments majeurs de cette Alliance : la participation 
citoyenne, l’accompagnement et les perspectives de pérennité.  

 
Les évaluateurs tiennent à remercier toutes les personnes ayant participé à cette 

évaluation. Sans elles, cette démarche n’aurait pu se réaliser dans d’aussi bonnes conditions. 

 
1 Gouvernement du Québec, Guide de mise en œuvre des alliances pour la solidarité, PAGIEPS 2017-2023, p.1. Consulté le 4 février 
2023 : https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/ADMIN_PLP3_guide_alliance.pdf.  
2 Dans le présent document, les termes employés pour désigner des personnes sont pris au sens générique; ils ont à la fois valeur d’un 
féminin et d’un masculin. 

https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/ADMIN_PLP3_guide_alliance.pdf
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Conclusion 

 De 2019 à 2022, les trois années de déploiement de l’Alliance impliquant la concertation 
des acteurs locaux et la mise en œuvre des projets collectifs ont connu de nombreux 
bouleversements, à commencer par la situation exceptionnelle de la COVID-19. Les partenaires 
régionaux et locaux ont soulevé de nombreux défis à travers cette évaluation. 
 
 Il s’en dégage une mobilisation mitigée des acteurs locaux par rapport à la démarche de 
l’Alliance. Seul un acteur local sur quatre recommande fortement la démarche de l’Alliance, et 
près d’un répondant sur deux indique avoir connu une diminution de sa mobilisation.  

Si la pertinence de la concertation collective et la possibilité d’avoir des leviers financiers 
sont reconnues, les acteurs locaux nomment plusieurs éléments défavorables. Le manque de 
ressources d’accompagnement, une gestion administrative lourde et complexe, une gouvernance 
ne permettant pas une pleine autonomie locale et un contexte interne des organisations 
défavorable (manque de temps dû à la pénurie de main-d’œuvre et aux contrecoups de la COVID-
19) ont complexifié le déploiement de l’Alliance. Il en ressort un sentiment que la démarche a 
moyennement contribué au développement du pouvoir d’agir des communautés locales. 

 
La mise en place de l’entente régionale s’est faite suite à des exercices de concertation 

régionale et locale très appréciés, mais qui aurait gagné à repartir des travaux précédents au lieu 
d’une « page blanche ». Le plan régional qui en découle est jugé après coup très ambitieux et ne 
proposant pas les ressources d’accompagnement adéquates pour un chantier de cette ampleur. 
Une bonne analyse des capacités d’accompagnement de tous les paliers par rapport aux 
ambitions du plan sera importante au début du déploiement de la prochaine Alliance.  

L’organisation de la gouvernance régionale et en particulier l’acceptation de projets aux 
limites des critères de l’entente a posé certains défis. Les refus de certains projets, bien que peu 
nombreux, ont démontré un flou dans les rôles de la table régionale, le mandataire principal (le 
CRD BSL) et le représentant du MTESS (Service Québec). Certaines décisions n’étaient pas toujours 
partagées, ce qui s’est ressenti dans les milieux locaux. De plus, les refus et aller-retour de 
validation ont été interprétés par les acteurs locaux comme une remise en question de leur 
expertise. Une réflexion sur la définition claire des rôles des acteurs régionaux et du poids de 
chacun des paliers décisionnels serait intéressante. Le rôle de la table régionale comme gardienne 
de la démarche a été difficile à jouer, du fait du temps nécessaire à l’analyse des projets. Cette 
table est cependant jugée nécessaire et à poursuivre d’ici la prochaine Alliance.  

La validation des communications selon le protocole du MTESS a été un irritant majeur 
pour les milieux locaux, concernant le délai et surtout les commentaires sur le contenu. Les 
corrections alors qu’un français simplifié était utilisé pour de faibles lecteurs ont été 
particulièrement mal reçues. Pour les milieux locaux, cela a augmenté la perception que leur 
expertise n’était pas reconnue. Certains ont choisi de ne plus communiquer sur les projets, 
diminuant la connaissance de l’Alliance et les moyens pour rejoindre les personnes souhaitées. Il 
serait important de trouver des moyens diminuant la perception négative des milieux locaux à ce 
sujet. Les communications entre le palier régional et local, personnalisées entre les acteurs locaux 
et les ressources de l’Alliance, ont globalement été appréciées bien qu’ils aient connu quelques 
défis de cohérence et de fluidité. Une mise en place de canaux de communication plus clairs entre 
le local et le régional serait appréciée.  

 
 



 4 

Au niveau local, les processus de planification concertés ont été souhaités par les acteurs, 
qui continuent de trouver ce modèle pertinent. En témoignent la forte participation aux 
rencontres et assemblées de partenaires. Ils mentionnent, comme lors de l’évaluation de 
l’Alliance en 2015, l’importance de l’accompagnement d’une telle démarche collective. Elle serait 
difficile à réaliser si elle reposait seulement sur les ressources des organisations locales, en 
particulier dans le contexte d’essoufflement et de pénurie de main d’œuvre actuelle. La présence 
de plusieurs démarches de concertation a également posé des défis d’arrimage et d’identification 
de zones de complémentarité, démontrant le besoin de clarifier cela à tous les paliers.  

La fiducie et la gestion administrative ont été globalement lourdes pour les MRC. Tout 
d’abord, elles se sont vu imposer cette fiducie, par souci d’uniformisation sur tout le territoire et 
parce que le mandataire régional était le CRD BSL, sans qu’une évaluation de la charge de travail 
par rapport aux ressources disponibles n'en soit faite. Il en ressort un engagement inégal des MRC 
dans ce rôle et des suivis administratifs peu simples avec les porteurs des projets. De plus, certains 
fonctionnements internes étaient difficilement conciliables avec l’agilité demandée par les projets 
de l’Alliance (validation au conseil des maires, demande de modification au-delà de 500 $, etc.). 
La double reddition de compte dû à la COVID-19 a également été un irritant important. Une seule 
date de reddition est à envisager pour la prochaine Alliance.  

Les partenaires locaux ont mentionné à de nombreuses reprises le manque de souplesse 
des critères de sélection, en particulier en ce qui concerne les projets déjà existants et ceux se 
rapprochant des missions des organismes. De plus, le refus de projets portés par des comités 
citoyens a amené une incompréhension de ce qui était admissible ou non et a participé au 
sentiment de remise en question des expertises locales. Une plus grande clarification et un ajout 
de critères selon ce qui a été refusé lors de l’Alliance actuelle pourraient aider les prochains 
dépôts de projet. Une ambivalence entre projets collectifs et dépôt de projet a demeuré tout au 
long de la démarche, sans que celui soit clarifié ni qu’il y ait de position claire entre les acteurs. 
Une combinaison des deux pourrait être envisagée. 

 
La participation citoyenne, au cœur des valeurs de la démarche, a été difficile à appliquer. 

Certains milieux se sont donné des cibles ambitieuses, allant parfois jusqu’à 50 % de participation 
citoyenne. Aucun milieu n’a réussi à atteindre sa cible. Le défi de recrutement et surtout 
d’adaptation des rencontres et du processus pour favoriser la pleine participation de ces 
personnes ont été nommé. Malgré cela, un répondant sur deux recommande fortement la 
participation citoyenne, car ils croient fortement aux principes de reconnaissance de leur 
expertise et que leur participation pourrait permettre d’adapter les projets aux besoins des 
personnes visées. La forme de leur engagement est cependant à revoir, pour permettre une 
participation adaptée à leurs intérêts.  

Concernant les ressources d’accompagnement, de beaux commentaires ont été fait à leur 
égard. Cependant, les conditions de l’accompagnement local ont été moyennement appréciées 
par les acteurs locaux. Bien qu’ils reconnaissent l’importance de cet accompagnement pour 
soutenir tous les aspects de l’Alliance (mobilisation, concertation, participation citoyenne, mise 
en œuvre et suivi des projets, aspects administratifs), ils soulignent les conditions précaires des 
accompagnateurs locaux. Cela a entraîné un important roulement des ressources locales, ce qui 
a eu un fort impact sur la qualité de l’accompagnement et la charge de travail des partenaires. Les 
moyens trouvés par les acteurs régionaux pour recruter deux ressources régionales à temps plein 
pendant toute la durée de l’entente et huit ressources locales à temps partiel jusqu’en juin 2022 
n’ont pas suffi pour donner les conditions suffisantes aux besoins des milieux locaux. Au 
minimum, une ressource locale à temps plein est souhaitée par territoire local, pendant toute la 
durée de l’Alliance.  



 5 

Pour les milieux locaux, ce sera un défi d’assurer une pérennité de la démarche à la fin de 
l’entente actuelle, en septembre 2023. Ce sont la poursuite de toute la concertation régionale et 
locale, la mise en œuvre des actions et la participation citoyenne qui sont compromises par l’arrêt 
de l’entente actuelle et une coupure d’ici la prochaine.  

 
En conclusion, le souhait des acteurs locaux et régionaux est de poursuivre la démarche 

de l’Alliance pour la solidarité au Bas-Saint-Laurent dans une approche territoriale concertée. 
Pour cela, ils réaffirment l’importance de l’accompagnement, de la concertation locale et de la 
participation citoyenne, mais sous certaines conditions.  

Il est notamment important de revoir les conditions d’accompagnement pour soutenir 
tous les aspects de la démarche. Il est difficile pour les acteurs locaux et régionaux de satisfaire 
tous ces aspects sans accompagnement. Le besoin de clarifier la gouvernance régionale et le poids 
des différents paliers de décisions est également présent, ainsi que le besoin de créer une 
stratégie de communication souple et adaptée à la démarche de l’Alliance et aux projets 
soutenus, compte tenu des personnes visées par les projets.  

Plus globalement, si l’Alliance demeure comme structure de concertation au Bas-Saint-
Laurent, elle devra faire l’objet d’une réflexion plus large sur l’arrimage et les zones de 
complémentarité avec les autres démarches déjà présentes au BSL.    

Malgré ces défis, la démarche de l’Alliance pour la solidarité au Bas-Saint-Laurent a permis 
de mobiliser de nombreux organismes du réseau communautaire, municipal, de l’emploi, de 
l’éducation, de la santé et des services sociaux et autres afin de développer plus d’une centaine 
projets pour les personnes en situation de vulnérabilité, comme en témoigne la compilation des 
initiatives par territoire de MRC datant de novembre 2022. L’idéal serait que cette grande 
mobilisation soit facilitée lors de la prochaine édition de l’Alliance, afin que ces forces collectives 
continuent leur travail au service des populations vulnérables de la région. 
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Principaux constats, recommandations et pistes de réflexion 

 
Entente et élaboration du plan d’action régional 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Le plan régional s’est révélé trop 
ambitieux pour les moyens 
disponibles en accompagnement 
dans l’entente, au niveau régional 
et local 

Évaluer en amont les besoins d’accompagnement 
● Réaliser une évaluation des besoins en accompagnement 

au niveau régional et local, ainsi que pour les dimensions 
administratives et la participation citoyenne. 

● Évaluer les moyens des territoires à mettre en œuvre le 
plan et en adapter l'envergure selon ceux-ci. 

Les démarches de concertation, 
régionales comme locales, 
répondent à un besoin de 
mobilisation des milieux 

Continuer à mettre en place une démarche concertée 
● Les milieux souhaitent travailler ensemble dans un modèle 

de concertation malgré les défis que ça apporte. 

Certaines MRC ont eu l’impression 
de se faire forcer la main pour 
porter la gestion administrative de 
l’Alliance, impactant leur 
engagement 

Associer dès le début les acteurs techniques impliqués dans la 
gestion administrative 

● Évaluer les besoins pour la gestion administrative avec les 
acteurs concernés. 

● Informer du rôle et des responsabilités du fiduciaire 
(exemple : guide du fiduciaire) 

Dans certaines MRC, le manque de 
ressources humaines dédiées au 
suivi de l’Alliance a alourdi leur 
travail de fiducie 

Évaluer l’implication souhaitée des MRC 
● Sur le plan administratif. 
● Sur les questions de mobilisation, animation et 

concertation. 

● Adaptation de l’implication des MRC selon leurs capacités. 

Bien qu’apprécié, l’exercice de 
création du plan régional à partir 
d’une page blanche aurait pu tenir 
compte de ce qui avait déjà été fait 
dans l’édition précédente et dans 
les milieux locaux 

Actualisation des objectifs et axes à partir de ceux de la 
dernière Alliance 

● Construire sur ce qui a déjà été réalisé et réfléchi.  
● Éviter de partir de la « page blanche ». 

Une coupure entre les éditions de 
l’Alliance nuit à la mobilisation et la 
concertation locale, en plus de 
rendre difficile la continuité des 
projets  

Assurer une continuité entre les Alliances 
● Informer le plus tôt possible des démarches en lien avec 

une nouvelle Alliance. 
● Impliquer les MRC dans une réflexion sur ce qu’il est 

possible de faire entre deux plans de lutte. 
o Quel rôle pour les MRC entre 2 Alliance ? 
o Concertation axée sur la mobilisation et non sur les 

moyens financiers. 
o Voir l’Alliance comme un moyen financier parmi 

d’autres. 
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Organisation des instances décisionnelles et rôles des acteurs 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Les défis rencontrés dans le 
processus décisionnel ont 
démontré un flou dans les rôles 
de la table régionale, du 
mandataire et du représentant 
du MTESS. Les décisions n’étaient 
pas toujours partagées. 

Définition claire des champs de compétences entre le 
mandataire et le représentant régional du bailleur de fonds 

● S'assurer d'une compréhension commune des rôles et 
responsabilité de chacun selon l'entente. 

● Veiller au respect des champs de compétences entre 
mandataire, bailleur de fonds et partenaires régionaux. 

● Réfléchir à des mécanismes de régulation continue. 

Bien que peu nombreux, les refus 
d’initiatives ont été mal perçus 
par les milieux locaux, alors que 
le processus local d’acceptation 
avait été fait et que des 
représentants des instances 
régionales étaient présents sur 
les comités de coordination 
 
 

Réflexion sur le poids de chacun des paliers décisionnels 
● S'assurer de la présence des acteurs clés sur les cocos afin de 

permettre une plus grande autonomie décisionnelle au local. 
o Réfléchir le rôle du comité régional comme une 

instance de régulation si un coco n'arrive pas 
à s'entendre sur une action. 

● Réfléchir à la présence de partenaires locaux sur les instances 
régionales. 

● Accompagner les milieux dans une réflexion sur différents 
modèles de gouvernance ou concertation possibles. 

● Envisager un modèle plus souple de gouvernance/ 
concertation 

La table régionale a passé une 
grande partie de son temps à 
analyser les projets, ce qui l’a 
empêché de jouer son rôle de 
« gardienne » de la démarche. 
Malgré cela, les acteurs régionaux 
trouvent cela essentiel d’avoir 
une instance de ce type et 
souhaite la maintenir 

Maintien de la table régionale comme instance régionale de 
concertation de l’Alliance. 

● Renforcer et clarifier le rôle de la table régionale en tant que 
guide et vigie sur la compréhension systémique des enjeux 
de lutte à la pauvreté dans la région. 

● Réfléchir le lien entre la Table régionale de l'Alliance et la 
démarche de développement social au BSL. 

● Implication de la Table régionale dans le processus de 
création du prochain plan de lutte dès le départ. 

Associer les équipes techniques 
des MRC dès le début de la 
démarche 

● Réfléchir les enjeux et responsabilités liés à la fiducie avec les 
services techniques des MRC. 
o Faut-il envisager la possibilité d'une fiducie portée par 

un autre partenaire local ? 

 
Gestion des communications 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Comme la communication 
reposait essentiellement sur les 
ressources régionales, les 
communications ont pu manquer 
de fluidité et, à quelques 
occasions, de cohérence.  
 

Mettre en place des canaux de communication clairs. 
● Diffuser aux milieux locaux et aux partenaires les procédures 

de communication. 
● Mettre en place des outils de communication : calendrier, 

infolettre, etc. 
● Mettre en place la possibilité de communiquer avec le 

régional via une adresse générique. 

● Conserver le lien direct entre les milieux locaux et les agents 
régionaux. 
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Le protocole de validation des 
communications par le MTESS a 
été un irritant majeur dans la 
démarche, en particulier la 
révision du contenu et de la 
rédaction, alors qu’une écriture 
simplifiée avait été utilisée par les 
milieux locaux  

Réfléchir aux marges de manœuvre possibles en termes de 
gestion des communications. 

● Peut-on clarifier davantage les limites, rôles et 
responsabilités dans l'entente afin de légitimer des 
interventions futures? (Forme vs fond) 

● Est-il possible d'assouplir le contrôle des communications 
afin que ça soit plus adapté aux réalités des partenaires? 

● S’assurer d’une compréhension commune à propos des 
communications à faire valider ou non? 

● S’assurer de la compréhension commune du mode d’écriture 
simple. 

● Proposer des gabarits de communication sur les initiatives 
qui correspondent aux normes du MTESS. 

Certains partenaires locaux ont 
décidé de ne plus faire de 
communiqués officiels, impactant 
la connaissance des projets    

Augmenter la communication sur les actions 
● Communiquer les avancées des projets et les réalisations afin 

de célébrer ce qui se fait. 
● Trouver des stratégies de communication pour rejoindre les 

personnes visées. 
● Documents explicatifs de référence concernant l'Alliance : 

version partenaires et version citoyens 

 
Processus de planification concertée 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Depuis les consultations en 2019, 
les milieux locaux souhaitent 
mettre en place des concertations 
locales. Bien que présentant des 
défis, les partenaires locaux et 
régionaux continuent de trouver ce 
modèle pertinent. 

Maintenir un plan d'action concerté local et régional 
● Maintenir la concertation autour des enjeux de lutte à la 

pauvreté. 
● Maintenir des lieux d’échange entre les territoires pour 

s’inspirer. 
● Réfléchir à une manière de mettre en lien les cocos locaux 

pour échanger sur leur démarche respective. 

La présence de plusieurs 
concertations touchant des enjeux 
similaires à ceux de l’Alliance (aîné, 
jeune et famille, santé mentale, 
etc.) a posé des défis de gestion 
d’agenda, de compréhension des 
travaux et de surcharge pour les 
organisations.  

Réfléchir à davantage d’arrimage entre les concertations 
quand cela est possible 
● Rester vigilant quant à la surcharge de concertation et 

nommer clairement que les tables de concertations 
peuvent travailler ensemble. 

● Réfléchir les zones de complémentarité entre les 
démarches régionales et locales de concertation. 

○ Mettre en commun certains aspects des 
planifications (exercice de consultation, portrait, 
etc.) 

● Encourager et soutenir les volontés locales d’arrimage 
entre les démarches de concertation. 

Quand l’accompagnement des 
milieux locaux était adéquat, cela a 
grandement aidé la concertation. À 
l’inverse, le manque et le 
roulement des ressources 

Renforcer l’accompagnement, essentiel à la réussite d’une 
démarche de concertation 
● Maintenir une ressource d’accompagnement par territoire. 

○ Encourager le fait que la ressource vient du 
territoire. 
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d’accompagnement ont alourdi la 
tâche des partenaires locaux pour 
mener bien les exercices de 
planification.  

● Maintenir des postes d’agents régionaux. 
● Éviter une surreprésentation des agents 

d’accompagnement sur les comités. 

 
Fiducie et gestion administrative 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Depuis les consultations en 2019, 
les milieux locaux souhaitent 
mettre en place des concertations 
locales. Bien que présentant des 
défis, les partenaires locaux et 
régionaux continuent de trouver ce 
modèle pertinent. 

Maintenir un plan d'action concerté local et régional 
● Maintenir la concertation autour des enjeux de lutte à la 

pauvreté. 
● Maintenir des lieux d’échange entre les territoires pour 

s’inspirer. 
● Réfléchir à une manière de mettre en lien les cocos locaux 

pour échanger sur leur démarche respective. 

La présence de plusieurs 
concertations touchant des enjeux 
similaires à ceux de l’Alliance (aîné, 
jeune et famille, santé mentale, 
etc.) a posé des défis de gestion 
d’agenda, de compréhension des 
travaux et de surcharge pour les 
organisations.  

Réfléchir à davantage d’arrimage entre les concertations 
quand cela est possible 
● Rester vigilant quant à la surcharge de concertation et 

nommer clairement que les tables de concertations 
peuvent travailler ensemble. 

● Réfléchir les zones de complémentarité entre les 
démarches régionales et locales de concertation. 

○ Mettre en commun certains aspects des 
planifications (exercice de consultation, portrait, 
etc.) 

● Encourager et soutenir les volontés locales d’arrimage 
entre les démarches de concertation. 

Quand l’accompagnement des 
milieux locaux était adéquat, cela a 
grandement aidé la concertation. À 
l’inverse, le manque et le 
roulement des ressources 
d’accompagnement ont alourdi la 
tâche des partenaires locaux pour 
mener bien les exercices de 
planification.  

Renforcer l’accompagnement, essentiel à la réussite d’une 
démarche de concertation 
● Maintenir une ressource d’accompagnement par territoire. 

○ Encourager le fait que la ressource vient du 
territoire. 

● Maintenir des postes d’agents régionaux. 
● Éviter une surreprésentation des agents 

d’accompagnement sur les comités. 

 
Sélection des projets 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Les partenaires locaux ont 
mentionné à de nombreuses 
reprises le manque de souplesse des 
critères de sélection des projets, en 
particulier en ce qui concerne les 
projets déjà existants et ceux se 
rapprochant de la mission 

Assouplir les critères de sélection 
● S’assurer de la compréhension de chaque personne des 

critères de sélection des initiatives. 
● Négocier la possibilité de financer des initiatives en lien 

direct avec la mission de l’organisme porteur. 
● Négocier le financement d’initiatives existantes afin de les 

bonifier et les renforcer. 
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o Ex.: Réserver une partie du budget pour de 
l’innovation et une autre pour de la consolidation. 

Tout au long de la démarche, une 
ambivalence entre démarche 
concertée et appel à projets a 
demeuré, ce qui n’a pas facilité la 
compréhension et le travail des 
milieux locaux. Il n’y a pas de 
consensus clair entre les deux modes 
de dépôt de projet pour le moment.  

Réfléchir à une combinaison de démarche concertée et 
d’appel à projets 
● Réfléchir à la possibilité d’un mode de fonctionnement 

hybride entre concertation et appel à projets. (Ex. appel à 
projets possible pour les initiatives sous un certain 
montant) 

Il n’y a pas de représentation des 
milieux locaux au niveau régional 
lors de la sélection des projets 

Permettre la présence d’une personne du local pour présenter 
les projets déposés et répondre aux questions 

 
Participation citoyenne 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

La majorité des partenaires 
reconnaissent l’apport des 
citoyens, de par leur 
expertise de vécu et leur 
contribution à adapter les 
actions aux besoins réels. 

Maintenir et adapter la participation citoyenne  

• Ne plus viser la cible de 50 % de présence sur toutes les instances 
– ne plus chercher à appliquer à la lettre la démarche AVEC. 

• Favoriser une participation qui sera significative pour les 
partenaires et les citoyens.  

Tous les territoires ont 
constaté une difficulté de 
participation des citoyens 
sur les tables de 
concertation.  

Revoir l’implication attendue des citoyens  

• Favoriser une participation adaptée aux intérêts des citoyens, 
plus proche de l’idéation et de la mise en œuvre des actions que 
des suivis administratifs et de la gestion. 

• Ne plus chercher de participation à toutes les instances de 
concertation. 

• Trouver d’autres manières de consulter les citoyens (à des 
moments ciblés dans le processus d’idéation, lors de rencontres 
sociales, dans les organismes et municipalités, etc.). 

• Créer des espaces de discussions réservés exclusivement aux 
citoyens (possibilité de créer un comité exclusivement citoyen). 

Il a été difficile d’adapter les 
réunions pour favoriser une 
pleine participation des 
citoyens. 

Accorder plus d’importance à l’adaptation des réunions 

• Faire attention au langage utilisé (acronyme, termes 
techniques). 

• Adapter la fréquence, le moment et la durée des rencontres. 

• Favoriser un type d’animation permettant à tous de s’exprimer 

• Mettre en place des incitatifs (déplacement, repas, 
dédommagement à la participation, etc.).  

• Apporter de l’aide pour l’utilisation des outils numériques. 

La présence d’un 
accompagnateur a permis de 
créer un lien de confiance et 
a facilité la participation. 

Mettre en place et maintenir une ressource en accompagnement 
pour les citoyens.  

• Reconnaître le temps des ressources locales pour 
l’accompagnement des citoyens.  
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Tous les partenaires 
n’étaient pas à l’aise de 
travailler et d’inclure des 
citoyens. 

Accompagner le changement de pratique des organisations dans 
l’inclusion des citoyens. 

• Continuer les formations à ce sujet (formation AVEC). 

• Faire le suivi de l’application des contenus abordés et aider les 
partenaires à s’ajuster. 

• Élargir ce type de formation à d’autres démarches et instances. 

 
Accompagnement local et régional 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Les partenaires 
reconnaissent l’importance 
de l’accompagnement 
régional et local et 
témoignent de sa 
contribution à la démarche. 

Maintenir un accompagnement régional et local  

• Renforcer les communications locales - régionales. 

• S’assurer de cet accompagnement du début à la fin de la 
démarche. 

• En cas de délai entre deux éditions de l’Alliance, maintenir dans 
une certaine mesure l’accompagnement régional pour soutenir 
la concertation locale. 

• Favoriser les liens avec d’autres ressources de développement.  

La majorité des partenaires 
ont souligné les conditions 
précaires des 
accompagnateurs locaux, ne 
leur permettant pas de bien 
jouer leur rôle. 

Bonifier les conditions de travail des ressources locales  

• Avoir une ressource à temps plein dédiée à chaque territoire de 
MRC. 

• Assurer un accompagnement continu du début à la fin du 
déploiement de l’Alliance au niveau local. 

• Intégrer la ressource dans une structure locale (MRC, CDC, etc.). 

Le roulement de personnel a 
eu un fort impact sur la 
qualité de 
l’accompagnement et la 
charge de travail des 
partenaires. 

Prévoir et minimiser le roulement de personnel 

• Prévoir un plan pour pallier le roulement de personnel, qui aura 
de grandes chances d’avoir lieu compte tenu du contexte actuel. 
Les ressources régionales peuvent prendre le relai. 

• Informer rapidement du départ d’une ressource locale et des 
modalités en attendant le remplacement. Cela pourrait être une 
responsabilité du comité de coordination ou de la ressource. 

Le rôle des accompagnateurs 
locaux était large et difficile 
à porter pour des ressources 
manquant d’expérience.  

Préciser et mieux baliser les rôles des ressources locales  

• Préciser les efforts attendus selon les trois axes du rôle des 
ressources : accompagnement de la concertation, suivi et 
soutien administratif de la mise en œuvre des actions, 
accompagnement des citoyens. 

• Favoriser des rencontres de codéveloppement et d’entraide 
entre les ressources d’accompagnement de l’Alliance. 
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1. Approche, objets d’évaluation et méthodes utilisées 

Cette section présente des éléments se rapportant à la démarche utilisée pour 
l’évaluation de l’Alliance au BSL.  

1.1 Approche et objets d’évaluation 

Une démarche d’évaluation participative a été privilégiée. Elle permet de 
soutenir le développement du pouvoir d’agir des milieux, des organisations et des 
personnes à travers une démarche qui valorise les savoirs de l’action et met en place des 
dispositifs de co-construction de la connaissance. Les différentes parties prenantes ont 
été invitées à participer à l’élaboration et à la réalisation de la démarche d’évaluation. 
L’objectif est de soutenir un dialogue qui prend en compte le vécu singulier de chacun et 
les dynamiques collectives. 

Un comité d’évaluation a été mis en place dès le début de la démarche d’évaluation, 
en mars 2022. Son rôle était de décider des orientations de l’évaluation et d’approfondir 
l’analyse des résultats. Il était composé de la directrice adjointe au développement social 
du CRD, des deux ressources régionales de l’Alliance, d’un représentant du réseau de la 
santé et d’un représentant du réseau municipal. Deux ressources locales de l’Alliance ont 
également participé lors de la planification de la démarche d’évaluation, jusqu’à la fin de 
leur contrat. Le comité d’évaluation s’est réuni à sept reprises, afin de discuter des points 
suivants :  

• Préparation et validation du plan d’évaluation (2 rencontres) 
• Validation des outils de collecte de données (1 rencontre) 
• Analyse participative des résultats (3 rencontres) 
• Discussion autour des recommandations (1 rencontre) 
 
L’apport des membres de ce comité a été essentiel afin d’adapter la démarche 

d’évaluation au contexte de l’Alliance.  
Très tôt dans les réflexions, compte tenu des moyens disponibles, le comité a décidé 

de se concentrer sur l’évaluation de la démarche régionale et des démarches locales et 
de ne pas aborder les retombées des actions. L’évaluation vise donc à documenter ce qui 
a été mis en place depuis le début de la démarche régionale de l’Alliance au BSL en 2017, 
en ce qui concerne la structure globale, la gouvernance, la mobilisation, la planification 
et l’accompagnement régional et local.  

L’objectif ultime de cette évaluation est de déterminer ce qui serait à conserver, à 
améliorer et à cesser dans l’éventualité d’une prochaine démarche d’Alliance pour la 
solidarité au BSL. 
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1.2 Méthodes de collecte et d’analyse de données 

Quatre méthodes de collecte de données ont été utilisées.  

Tableau 1 : Outils de collecte des données 

# Méthode Période 

A 
Entretiens semi-directifs individuels ou de groupes 
avec différents acteurs régionaux et locaux (Annexe 1) 

Entre juin et septembre 
2022 

B 
Questionnaires autoadministrés auprès des 
partenaires locaux de l’Alliance (Annexe 2), envoyés 
dans une version Web et une version Word 

Juin 2022 

C 
Exercices collectifs « conserver – cesser – créer » lors 
de rencontres de concertations locales (Annexe 3) 

Entre juin et octobre 2022 

D Revue de certains documents clés Tout au long de l’évaluation 

 
Toutes les méthodes de collecte de données respectent le code d’éthique de la 

Société canadienne d’évaluation3, comme la garantie de l’anonymat et la confidentialité. 
Au total, plus de 200 personnes ont pu s’exprimer sur la démarche de l’Alliance au BSL. 
Le tableau suivant présente le détail des réponses selon les collectes de données.  

Tableau 2 : Participants à la collecte des données 

Méthode de 
collecte 

Acteurs considérés 
Nombre de 
répondants 

Entretiens semi-
directifs 

 
17 entretiens – 55 

personnes 

Ressources régionales et locales de l’Alliance – 5 
entretiens 

10 

Représentants d’organismes régionaux – 2 entretiens 2 

CA du CRD – 1 entretien 20 

Table régionale de l’Alliance – 1 entretien 10 

Fiduciaires locaux – 8 entretiens 13 

Questionnaires 
autoadministrés 

 
158 questionnaires* 

MRC du Kamouraska 21 

MRC du Témiscouata 22 

MRC de Rivière-du-Loup 17 

MRC des Basques 26 

MRC de Rimouski-Neigette 24 

MRC de La Mitis 19 

MRC de la Matanie 18 

MRC de la Matapédia 28 

Exercices collectifs 
7 sur 8 MRC ont pu réaliser un exercice « conserver – 
cesser – créer » 

 

 * Le nombre de questionnaires est différent du nombre de répondants par territoire de MRC, car un 
répondant pouvait cocher plusieurs territoires. Pour l’analyse globale, un répondant n’a été compté qu’une 
seule fois, même s’il avait coché plusieurs territoires. Il a en revanche été considéré dans la synthèse de 
chaque territoire.  

 
3 https://evaluationcanada.ca/fr/ethique consulté le 3 janvier 2023. 

https://evaluationcanada.ca/fr/ethique
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La compilation des répondants par réseau indique que près de 1 répondant sur 2 
appartient au réseau communautaire. La représentation des réseaux semble à l’image 
des concertations locales.  

Figure 1 : Répondantes selon les réseaux 

  
 

Les données quantitatives ont été analysées à partir de statistiques descriptives. 
Les réponses aux questions ouvertes et aux entretiens ont fait l’objet d’une analyse 
catégorielle selon les objets d’évaluation et les groupes de répondants.  

Cette analyse collige d’abord les propos et commentaires de trois groupes de 
répondants (acteurs régionaux, fiduciaires locaux et partenaires locaux). Par la suite, les 
évaluateurs ont effectué puis une analyse transversale selon une méthode d’étude de cas 
(Stake, 2006). Ce rapport présente ces résultats d’un point de vue régional. Les 
particularités d’un groupe de répondant ont été précisées quand cela s’avérait pertinent. 
Une synthèse des résultats pour chaque territoire de MRC est également disponible, en 
complément de ce rapport.  

Cette évaluation utilise le Net Promoteur Score à plusieurs reprises. En voici une 
description.  

Figure 2 : Illustration du Net promoter score 

Le Net Promoteur Score (NPS), très utilisé dans 

les enquêtes de satisfaction, permet de mieux 

connaître l’appréciation et la fidélité des 

utilisateurs d’un service en mesurant le niveau 

de recommandation des personnes 

interrogées4. Bien qu’il n’existe pas de NPS idéal 

(car il peut dépendre du secteur d’activité et de 

la situation géographique), un score au-dessus 

de 50 % est considéré comme très bon et au-

dessus de 70 % comme excellent5.                                                                            Crédit : checkmarket.com 

 
4 Explication du NPS, consulté le 24 août 2020 : https://www.conseilsmarketing.com/fidelisation/comment-calculer-
un-nps-et-quest-ce-quun-bon-score/. 
5 Qu’est-ce qu’un bon NPS, consulté le 24 août 2020 : https://wizville.fr/blog/bon-net-promoter-score-
nps/#:~:text=Un%20NPS%20positif%20signifie%20que,tous%20vos%20clients%20sont%20promoteurs.  
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https://www.conseilsmarketing.com/fidelisation/comment-calculer-un-nps-et-quest-ce-quun-bon-score/
https://www.conseilsmarketing.com/fidelisation/comment-calculer-un-nps-et-quest-ce-quun-bon-score/
https://wizville.fr/blog/bon-net-promoter-score-nps/#:~:text=Un%20NPS%20positif%20signifie%20que,tous%20vos%20clients%20sont%20promoteurs.
https://wizville.fr/blog/bon-net-promoter-score-nps/#:~:text=Un%20NPS%20positif%20signifie%20que,tous%20vos%20clients%20sont%20promoteurs.
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1.3 Contexte de la COVID-19 

 En mars 2020, alors que les milieux locaux étaient dans le cœur de leurs exercices 
de planification stratégique, les consignes sanitaires dues au contexte de la COVID-19 
sont venues modifier considérable les travaux des concertations locales. Parmi les 
impacts, on peut nommer :  

• Une mise sur pause des exercices d’élaboration des planifications à l’hiver et au 
printemps 2020, avec une date de dépôt des plans repoussée du 15 avril 2020 au 
15 novembre 2020. 

• La mise en place d’une « Annexe COVID-19 » de mars à août 2020, permettant de 
déposer des projets rapidement pour « limiter les contrecoups de la crise 
sanitaire sur les personnes et les communautés vulnérables »6. 

• Le cycle de planification stratégique sur 3 ans a dû être revu, pour s’adapter à 
cette réalité inattendue. 

• Une diminution des capacités de mobilisation et d’implication des organismes 
locaux, en particulier du réseau communautaire. 

• Un dédoublement des moments de reddition de compte (MTESS en mars, CRD 
BSL en juin).  
 

Le contexte de la COVID-19 a été globalement peu mentionné dans les réponses des 
acteurs régionaux et locaux. Peut-être que les impacts de cette situation sont peu connus 
par les partenaires, ou que ce contexte était trop lointain au moment de la consultation 
faite en juin 2022. Ce contexte est tout de même à prendre en compte dans la lecture de 
ce rapport.  

1.4 Limites de cette évaluation 

Comme toute démarche d’évaluation, certaines limites sont à considérer.  
 

Tout d’abord, cette évaluation ne permet pas de témoigner de l’impact des 
projets de l’Alliance auprès des citoyens. Il ne sera donc pas possible de tirer des 
conclusions concernant les deux objectifs suivants7 : « l’amélioration des conditions de vie 
pour le mieux-être des personnes qui vivent en situation de vulnérabilité » et la lutte 
« contre les préjugés pour générer une réelle transformation sociale faisant place à 
l’équité et la solidarité ». 

L’adaptation de la collecte de données auprès des personnes citoyennes a été 
discutée. Compte tenu des moyens disponibles pour réaliser l’évaluation, il a été décidé 
de ne pas adapter les questionnaires. Il aurait fallu des moyens plus importants pour bien 
évaluer cet enjeu et permettre aux personnes citoyennes de témoigner adéquatement de 
leur situation. De plus, une recherche-action participative sur le thème de la participation 
citoyenne dans le cadre de l’Alliance est en cours. Des discussions ont eu lieu afin de 
s’assurer que les résultats de la recherche et de l’évaluation puissent être partagés.  

 
6 Liste des actions consultée le 4 février 2023 : https://www.crdbsl.org/images/Upload/alliance_pour_la_solidarite/3-
actions-covid-alliance-bas-saint-laurent-juin2020.pdf.  
7 Mise à jour du 20 avril 2021 du plan de travail déposé au Fonds québécois d’initiatives sociales, p. 4. 

https://www.crdbsl.org/images/Upload/alliance_pour_la_solidarite/3-actions-covid-alliance-bas-saint-laurent-juin2020.pdf
https://www.crdbsl.org/images/Upload/alliance_pour_la_solidarite/3-actions-covid-alliance-bas-saint-laurent-juin2020.pdf
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Le volume de données récoltées a été plus important que prévu. Les partenaires 
régionaux et locaux avaient beaucoup de points à partager, ce qui a rendu l’analyse plus 
longue que prévu. Bien qu’un travail rigoureux d’analyse catégoriel ait été effectué et 
validé par le comité d’évaluation, il ne sera pas possible de présenter toutes les nuances 
soulevées lors des collectes de données. Les synthèses par MRC permettent de mieux 
saisir les divergences entre certains territoires.  

L’enjeu de l’anonymat a été présent tout au long de l’évaluation, en particulier 
au palier régional, où le nombre d’acteurs est restreint. Afin d’éviter le plus possible que 
l’on puisse reconnaître les répondants, trois sous-groupes ont été formés : les acteurs 
régionaux (N=42), les fiduciaires (N=13) et les partenaires locaux (N=158). Les résultats 
seront présentés selon ces trois sous-groupes, quand un point de vue particulier est à 
souligner.   
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2. Regard sur l’évolution de la mobilisation et du développement du 
pouvoir d’agir des milieux locaux 

 Cette première partie présente les témoignages des partenaires locaux vis-à-vis 
de l’évolution de leur mobilisation entre le début de leur implication et le moment de la 
consultation, ainsi que sur leur perception de la contribution de l’Alliance au 
développement de leur pouvoir d’agir.  
 Bien que certains facteurs facilitants et obstacles soient abordés, cette partie 
n’entre pas dans les détails de ces éléments et surtout n’a pas pour but de présenter des 
pistes de solutions. Elle doit être considérée comme une introduction au reste des 
résultats, qui iront plus en profondeur sur les causes de certains obstacles et proposeront 
des recommandations et pistes d’actions.  

2.1 Évolution de la mobilisation locale  

 Au moment de l’évaluation, en juin 2022, les concertations locales étaient 
déployées depuis l’automne 2019. Voici comment les partenaires locaux témoignent de 
l’évolution de leur mobilisation sur cette période. Sur une échelle de 0 à 10 (0=pas du 
tout, 10 = absolument), il leur a été demandé s’ils recommandaient à d’autres acteurs en 
développement social ou à d’autres citoyens de participer à l’Alliance.  

Figure 3 : Recommandation de la démarche de l’Alliance 

 
   

Seulement un partenaire sur quatre recommande fortement de participer à 
l’Alliance. Un répondant sur trois apprécie la démarche sans la recommander (profil 
« passif ») et plus de 40 % des partenaires émettent des réserves plus ou moins fortes à 
recommander la démarche. L’analyse des commentaires permet de dégager les 
principales raisons d’une recommandation favorable ou non de l’Alliance, comme le 
montre le tableau suivant.  

Tableau 3 : Raisons d’une recommandation favorable de l’Alliance 

Éléments concernant une recommandation favorable 

Pertinence de la 
concertation et de la 
réflexion collective 
 
34 mentions 

• « Cette démarche permet de rassembler les acteurs de notre MRC autour 
d'un enjeu qu'est la pauvreté. » 

• « Nous considérons que l'Alliance est un grand facilitateur pour nous 
permettre de mener à bien un projet comme le nôtre. L'Alliance a permis 
un maillage avec d'autres projets complémentaires. » 

Levier financier et 
soutien permettant 

• « Parce que l'on met en place des actions qui répondent au besoin des 
citoyens et citoyennes de notre communauté. » 

66 51 41

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2022 (N=158)

Détracteurs (0-6) Passifs (7-8) Promoteurs (9-10)

NPS - 15,81 % 

Moyenne 6,7/10 

Promoteurs 26% 

Passifs 32% 

Détracteurs 42%  
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des projets parfois 
impossibles autrement  
 
32 mentions 

• « C'est une démarche vraiment ancrée dans la réalité du territoire, permet 
de travailler sur des enjeux particuliers où généralement peu de possibilités 
s'offrent comme alternative. » 

• « Les ressources disponibles, surtout financières, sont assez importantes et 
permettent de réaliser des projets de plus grande ampleur que ceux rendus 
possibles avec le financement de plusieurs organismes. » 

Implication citoyenne 
permettant de mieux 
connaître les besoins 
du milieu 
 
12 mentions 

• « La participation citoyenne est une très belle initiative.  Quoi de mieux que 
de connaître les besoins du citoyen en demandant aux citoyens! » 

• « La participation citoyenne est essentielle à la concertation et au 
développement de la société. » 

• « Parce que cette stratégie a été élaborée d'abord avec les citoyens pour 
vraiment comprendre et cibler les besoins des citoyens plutôt que de 
grands penseurs imposent des stratégies qui ne répondent pas au besoin. » 

Éléments concernant une recommandation défavorable 

Lourdeur du cadre 
administratif et 
lourdeur de la 
démarche 
 
23 mentions 
 

• « Le plan est beau sur papier, mais dans le concret les structures complexes 
et les nombreuses balises et échéanciers nous empêchent de travailler 
réellement AVEC les personnes qui vivent les impacts de la pauvreté » 

• « La démarche pour présenter un projet est longue et assez compliquée. 
Surtout dans la dernière année, plusieurs organismes ont décidé de ne pas 
déposer à cause de la complexité des critères. » 

• « Certaines restrictions ont empêché de poser des actions qui auraient pu 
faire une réelle différence. » 

Difficulté 
d’accompagnement de 
l’Alliance et 
épuisement des 
organisations 
 
17 mentions 

• « Roulement de personnel important et peu de transmission 
d'informations entre les employés, ce qui rend le travail des partenaires 
lourd et contre-productif dans un contexte de surcharge de travail. » 

• « Les organismes impliqués doivent donner beaucoup de leurs ressources, 
et ce, parfois, au détriment de leur mission principale. » 

• « Nous mettons énormément de temps pour un projet qui ne doit pas 
correspondre à notre mission d'organisme, ce qui fait que nous négligeons 
notre organisme et ça nous surcharge, ça nous épuise. » 

Temps demandé par la 
concertation  
 
17 mentions 

• « Il s'agissait d'une longue démarche avec des rencontres à plusieurs 
reprises avec les partenaires. » 

• « La concertation dans certains secteurs est très difficile et la présence de 
l'Alliance (de par ses chantiers) n'a pas été facilitante. » 

• « Beaucoup de temps que nous n'avons pas dans nos services. » 

Gouvernance lourde et 
ne permettant pas une 
pleine autonomie 
locale 
 
13 mentions 

• « Contraintes du niveau d'autonomie d'un comité considéré comme 
organisation dûment dépendante du mandataire régional. » 

• « En tant que représentante d'un organisme, j'ai senti à plusieurs reprises 
que les décisions avaient toutes été déjà prises avant la rencontre. » 

• « En ayant du personnel compétent dans le processus d’intervention 
collective et des balises claires, je ne vois pas en quoi un comité d'analyse 
régional est nécessaire. Cela alourdit la structure, démobilise les gens sur 
le terrain et gruge dans notre échéancier. » 

Difficulté de mettre en 
pratique la 
participation citoyenne 
 
11 mentions 

• « Bien que beaucoup de temps et de ressources ont été mises sur le fameux 
AVEC, malheureusement les citoyens ont très peu de pouvoir décisionnel. » 

• « J'ai également l'impression que nous avons épuisé nos citoyens 
participants à vouloir absolument les avoir sur les comités en période de 
pandémie où les gens avaient moins de ressources pour participer. » 
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On remarque que la pertinence de la concertation, de la participation citoyenne 
et de l’effet levier pour soutenir des projets de lutte à la pauvreté et d’amélioration des 
conditions de vie sont les principales raisons mentionnées pour recommander l’Alliance.  

Cependant, le déploiement de l’Alliance s’est accompagné de nombreuses 
difficultés, qui expliquent une recommandation mitigée des partenaires. La 
gouvernance et le processus global de prise de décision est à revoir pour plusieurs, avec 
une forte perception de top Down venant du palier régional. Plusieurs partenaires ont 
l’impression que les critères de sélection des projets et la structure administrative ne 
permettent pas de bien répondre aux besoins locaux et sont mal adaptées aux limites 
des acteurs et des citoyens. La participation citoyenne a été difficile à mettre en place et 
a demandé beaucoup d’énergie pour peu de pouvoir réel accordé aux citoyens. Le 
roulement des ressources d’accompagnement a entraîné une surcharge pour les 
organisations, qui manquent déjà de temps et alors que les ressources sont à bout de 
souffle dans le contexte actuel. Ces difficultés rencontrées par les concertations locales 
sont développées plus en détail dans d’autres sections de ce rapport.  

Ce modèle de concertation et de support d’initiatives répond aux valeurs des 
milieux locaux et à leur souhait de développer des projets afin de lutter contre la 
pauvreté. Cependant, le déploiement de l’Alliance a été difficile à réaliser compte tenu 
de contraintes structurelles et administratives de l’entente, ainsi que d’un manque 
d’accompagnement. Bien que le contexte de la COVID-19 ait été peu mentionné, il a des 
impacts importants sur le déploiement du plan régional.  

 
La figure à gauche démontre une 

diminution de la mobilisation globale des 
partenaires (test de Wilcoxon pour les 
données appariées, p=0,00421256). Près 
d’un répondant sur deux (43 %) indique avoir 
connu une diminution de leur mobilisation. 
Les partenaires ont pu justifier leurs 
réponses par de nombreux commentaires 
sur les facilitants et les obstacles à leur 
mobilisation.  

 

Tableau 4 : facilitants et obstacles à la mobilisation des partenaires 

Éléments facilitant la mobilisation Obstacles à la mobilisation 
Présence des ressources d’accompagnement 
locales et régionales - 33 mentions. 

Roulement des ressources et manque d’expérience 
de cette ressource - 18 mentions. 

Engagement, mobilisation et concertation des 
acteurs de la communauté - 23 mentions. 

Non-engagement de certains partenaires et 
surconcertation - 17 mentions. 

Animation adéquate des réunions favorisant la 
participation - 12 mentions. 

Rencontres inadaptées et mal organisées - 11 
mentions. 

Bonne compréhension de la démarche - 4 
mentions. 

Mauvaise compréhension de la démarche et de son 
organisation - 15 mentions. 

Figure 4 : Évolution de la mobilisation 
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 Gestion administrative lourde et complexe - 22 
mentions. 
Manque de temps et surcharge de travail des 
organisations – 27 mentions. 

Crise de la COVID-19 – 11 mentions. 

La figure suivante montre la clarté de certains aspects de la démarche de l’Alliance 
pour les partenaires locaux. On constate qu’aucun des aspects n’est vraiment clair pour 
les partenaires, en particulier en ce qui concerne le processus de décision et le pouvoir 
de chacun dans cette démarche.  

Figure 5 : Clarté de certains aspects de l’Alliance selon les partenaires 

 
 
Cette figure démontre que les 

partenaires ont une connaissance 
relativement bonne de leur démarche 
locale, mais une connaissance 
moyenne de la démarche régionale. 
Dans tous les milieux, la connaissance 
de la démarche locale est meilleure 
que celle de la démarche régionale. 
 
 

Les partenaires ont quand 
même été questionnés sur la 
contribution de la démarche de 
l’Alliance à ces trois objectifs 
principaux. Les partenaires 
considèrent que l’Alliance a 
moyennement contribué à 
chacun de ces objectifs 
principaux de la démarche, la 
plus faible contribution étant au 
sujet de la lutte aux préjugés. Il 
manque cependant beaucoup 
d’éléments pour tirer des 
conclusions à ce sujet, l’évaluation ne portant pas sur ces objectifs. 
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Figure 6 : Évolution de la mobilisation 
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  Les acteurs régionaux et les fiduciaires constatent également cette diminution de 
la mobilisation dans le temps, même si certaines réussites sont observées. Ils nomment 
davantage les effets de la pandémie sur l’essoufflement des milieux et les difficultés de 
main-d’œuvre dans les organisations (roulement de personnel, difficulté de 
recrutement, etc.). C’est une des explications à l’effritement de la mobilisation, car les 
organisations manquent de temps et de ressources pour siéger sur des comités de 
concertation, privilégiant leur mission de base. Il est également plus difficile de trouver 
des organisations prêtes à prendre le rôle de porteur d’action.  
 Les acteurs régionaux constatent l’existence de défis propres à la démarche de 
l’Alliance, comme le sentiment des acteurs de devoir identifier des projets rapidement et 
être dans l’obligation de dépenser des sommes rapidement, la rigidité de certains critères 
de sélection des actions, non propices au maintien de la mobilisation ou encore la double 
reddition de compte. Le manque d’arrimage avec d’autres démarches de concertation et 
le manque de financement de base des organismes communautaires sont également 
mentionnés parmi les obstacles.  
 
 Les partenaires locaux ont mentionné des souhaits d’amélioration, qui seront 
abordés plus en détail dans d’autres sections de ce rapport. On voici une liste rapide :  

• Meilleur soutien de la participation citoyenne 

• Diminution du roulement des ressources d’accompagnement 

• Continuité des travaux malgré les changements de ressources 

• Augmentation des moyens pour communiquer avec et rejoindre les citoyens 

• Augmentation de la communication sur la démarche de l’Alliance et sur ses projets 

• Association avec les concertations existantes 

• Allégement des critères administratifs et des redditions de compte 

• Mise en place de moyens pour mesurer les effets et impacts des actions 

2.2 Regard sur le développement du pouvoir d’agir 

 En plus de l’évolution de leur mobilisation, les concertations locales ont pu 
s’exprimer sur la contribution de la démarche de l’Alliance au développement de 
l’autonomie et du pouvoir d’agir de leur territoire.  

Figure 8 : Regard des partenaires locaux sur développement du pouvoir d’agir 
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Les personnes impliquées au niveau local sont globalement moyennement en 

accord avec le fait que la démarche de l’Alliance ait contribué au développement de 
l’autonomie des territoires. La démarche s’est moyennement adaptée au contexte des 
territoires et intégrée aux structures locales et n’a pas vraiment évité de créer des 
dédoublements avec d’autres démarches de concertation.  
 Les répondants ont souligné 
particulièrement le défi de mettre en 
place une nouvelle structure de 
concertation pour décider collectivement 
des projets, alors que certaines 
concertations existaient déjà à propos de 
certains thèmes en particulier (comme 
l’alimentation). Ce a pu créer de la 
confusion chez certains partenaires, en 
particulier entre les objets de travail de la 
démarche COSMOSS et de l’Alliance. 
Certains territoires témoignent 
néanmoins d’un succès dans l’arrimage 
de ces deux démarches de concertation, 
alors que dans d’autres cela a été difficile 
à concilier. Dans tous les cas, cela a 
demandé du temps, de l’adaptation et de 
l’ajustement.  
 Les répondants indiquent également que la démarche a moyennement permis de 
mettre à contribution leur expertise, d’être autonome dans leur réflexion sur les actions 
à mener et de choisir des projets adaptés à leur contexte.  

 Une impression de faible autonomie 
des groupes ressorts des commentaires 
associés à ces réponses. Les refus de 
certains projets par le palier régional, bien 
que peu nombreux, ont marqué fortement 
les concertations locales. Elles les ont 
interprétés comme un manque de 
confiance envers leur décision et une 
remise en question de leur expertise. Cela 
a été amplifié quand il s’agissait de projets 
provenant de citoyen, alors que la 
démarche prônait fortement la 
participation citoyenne dans ses principes 
de base. Ces refus ont créé une distance 
entre le palier local et le palier régional.  

Citations de partenaires 

« Plusieurs projets ont été rejetés dû à des critères 
d'admissibilité remis aux participants de 
concertation la troisième année en plus d'être plus 
ou moins flexible. » 
« Le niveau de confiance des instances 
décisionnelles face aux recommandations pour les 
projets déposés devrait être amélioré. » 
« Certaines règles imposées par le ''gouvernement'' 
nous ont empêchées de développer des projets que 
nous aurions vraiment voulu mettre de l'avant » 
« Une certaine distance subsiste entre les porteurs 
de projets au niveau local et les prises de décision 
effectuées au niveau régional. Une évaluation des 
possibilités de délocalisation du pouvoir pourrait 
permettre de nous rapprocher des réalités de 
chaque milieu ». 

Citations de partenaires 

« Beaucoup de concertations existent déjà 
en alimentation, il aurait été intéressant de 
voir comment faire pour ne pas ajouter une 
autre instance de concertation. » 
« Dès le départ il y a eu une volonté de ne 
pas dédoubler, mais au final il y avait tout 
de même beaucoup de confusion dans la 
structure » 
« L'Alliance demeure une démarche qui crée 
des structures qui ne sont pas en place, en 
dehors des Plans de lutte à la pauvreté » 
« Difficile de se retrouver à travers les 
différentes concertations, de démêler ce qui 
appartient à l'Alliance versus COSMOSS » 
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 Les acteurs régionaux et les fiduciaires sont plus nuancés dans le regard sur le 
développement du pouvoir d’agir des milieux locaux.  

La démarche de l’Alliance a permis de mettre en place de nombreuses actions, 
comme en témoigne la compilation des initiatives de chaque territoire de MRC datant de 
novembre 20228. L’Alliance a pu avoir un effet levier pour mettre en place des projets 
pilotes, qui n’auraient pas pu être mis en place autrement. Un sentiment d’avoir pu être 
autonome dans le choix des actions demeure chez les fiduciaires, au regard de la 
mobilisation, de la tenue des grandes assemblées et des exercices collectifs menés à 
terme. Il peut être surprenant que la faible proportion de refus comparé à tous les 
projets mis en place ait créé un sentiment aussi négatif dans les concertations locales. 
Cet aspect devra être regardé attentivement par le palier régional décideur, pour être 
atténué dans les prochaines éditions de l’Alliance.  

Les milieux locaux ont également eu une grande autonomie pour structurer leur 
démarche de concertation. Encore une fois, le sentiment d’avoir pu organiser une 
concertation à la couleur du territoire est présent chez certains fiduciaires. Cela a pu être 
un élément facilitant comme un frein au développement de l’autonomie, tant cela est lié 
à la capacité des organisations à coordonner leur travail collectif, avec l’appui d’une 
ressource d’accompagnement.  

Les acteurs régionaux et les fiduciaires soulignent néanmoins des freins au 
développement du pouvoir d’agir des milieux locaux, à commencer par le manque 
d’accompagnement offert pour structurer leur concertation. Les organismes participants 
à l’Alliance n’ont pas encore les capacités d’entretenir seuls un tel exercice collectif. En 
particulier dans le contexte de la COVID-19 et de la pénurie de main-d’œuvre.  

Ils témoignent également des contraintes réelles au financement de certains 
projets, ce qui pouvait créer une certaine contradiction avec le souhait de répondre aux 
besoins locaux identifier. Cela donnait parfois l’impression de devoir « fiter » dans des 
cases. La remise en question de certains projets a également donné l’impression de 
remettre en question l’expertise des milieux locaux et leur analyse des besoins.  

Le manque d’autonomie des comités de coordination locaux pour faire certains 
ajustements budgétaires ou le sentiment de certains milieux d’avoir été bousculé par les 
échéanciers sont d’autres éléments en défaveur du développement du pouvoir d’agir 
local.  

 

  

 
8 https://www.crdbsl.org/images/Upload/alliance_pour_la_solidarite/compilation-initiatives-alliance-maj_nov_2022_vf.pdf consulté 

le 31 janvier 2023.  

https://www.crdbsl.org/images/Upload/alliance_pour_la_solidarite/compilation-initiatives-alliance-maj_nov_2022_vf.pdf
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3. Gouvernance régionale de l’Alliance  

3.1 L’entente régionale et l’élaboration du plan de travail  

La mesure 11 du PAGIEPS, de laquelle découle les 
Alliances, fait la promotion d’une « dynamique de concertation 
locale et régionale »9 en vue d’agir sur « les enjeux de pauvreté 
et d’exclusion sociale ». Elle vise la reconnaissance de « 
l’autonomie des acteurs locaux et régionaux » ainsi qu’une 
« implication directe des personnes en situation de pauvreté et 
d’exclusion sociale ». C’est sur la base de cette mesure que 
l’entente au BSL a été conclue entre le MTESS et le CRD. 

L’objectif de l’entente est la gestion administrative de 
l’enveloppe (6,01 M/5 ans) afin d’assurer le développement d’une « stratégie globale et 
intégrée favorisant la mobilisation et la concertation de tous les acteurs et en offrant la 
souplesse nécessaire à une réelle redéfinition du rôle des milieux quant à l’inclusion 
sociale et économique de toutes les citoyennes et de tous les citoyens ». Afin de bien 
comprendre les enjeux vécus par les partenaires locaux et régionaux, il est important de 
mentionner que l’entente prévoit un montant global de 350 000$ dédié aux frais de 
gestions pour les ressources humaines et matérielles. 

Dans l’esprit de l’entente, une vaste démarche de consultation régionale a été 
réalisée en 2019, menant à l’élaboration du plan de travail régional adopté par la Table 
des préfets et le MTESS le 26 mars 2019. Les partenaires ont ciblé 3 axes d’interventions 
autour desquels s’articule le plan :   

1. Systémique (comprendre et agir sur les causes, lutte aux préjugés, 
mobilisation citoyenne. 

2. Solidarité (réponse aux besoins de base, habitation, saine alimentation 
pour tous) 

3. Inclusion sociale (transport, mobilisation vers l’emploi, persévérance 
scolaire, inclusion et accompagnement social, participation citoyenne, 
accessibilité universelle, déploiement des savoirs) 

 
Ces priorités sont toujours d’actualité et ressortent comme un élément à 

maintenir pour le prochain plan de lutte. Le souhait de pérenniser de ces axes fait écho 
au sentiment de certains milieux de toujours élaborer un plan à partir de la page blanche, 
limitant ainsi la prise en compte d'actions efficientes déjà en place sur les territoires. Les 
partenaires aimeraient pouvoir consolider ces actions et ne pas être seulement dans une 
logique d’innovation. Pour y arriver, ils soulèvent l’importance d’un financement de 
fonctionnement des organismes communautaires plutôt que celui de projets ponctuels.  

La majorité des personnes rencontrées dans l’évaluation mentionnent un plan de 
travail régional très ambitieux, surtout au niveau de la concertation et de la participation 
citoyenne. Les ressources d'accompagnement étaient essentielles à sa mise en œuvre. Le 

 
9 https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/ADMIN_plan_action_2017-2023.pdf (voir page 48) 

« La mesure 11 du PAGIEPS 
prévoit deux choses : la mise 
en place d’Alliances 
(concertation) et la 
participation citoyenne. Par 
contre, il n’y a pas les leviers 
financiers disponibles pour 
faire ça. »  

Acteur régional 
 

https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/ADMIN_plan_action_2017-2023.pdf
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financement de ces ressources humaines faisait partie 
intégrante du plan régional. Or, ce financement a été retiré du 
plan au moment de son adoption, fragilisant du même coup la 
démarche de concertation. L’Alliance ne pouvait pas financer 
l’accompagnement des milieux au-delà de l’enveloppe prévue 
aux frais de gestion. En ne finançant pas des postes 
d’accompagnement, les capacités de concertation et de 
planification collectives de projets est grandement fragilisé, 
favorisant un fonctionnement par appel à projets au 
détriment du modèle de concertation validé dans le plan 
régional. Par ailleurs, le PAGIEPS promeut une démarche 
concertée et participative. Cet écart entre les préconisations 
du PAGIEPS et la réalité du financement est un élément 

contextuel important afin de bien comprendre les constats issus de l’évaluation. 
L’ampleur du plan et sa construction collective ont aussi eu pour effet de rendre 

plus difficiles les ajustements en cours de route. Ainsi, certains enjeux comme le 
logement ont gagné en importance durant la pandémie et les partenaires n’ont pas pu ou 
su modifier leur plan au niveau local afin de s’adapter à cette nouvelle réalité.  

Outre ces préoccupations partagées sur la faisabilité du plan de travail, l’analyse 
des entretiens met en lumière un questionnement de fond sur les moyens que l’Alliance 
offre pour lutter contre la pauvreté. En effet, bien que les différents partenaires 

souhaitent agir directement sur les causes et les enjeux 
structurels de la pauvreté, certains observent qu’un 
programme comme l’Alliance permet surtout de financer 
des initiatives visant les effets et les symptômes de la 
pauvreté. 

Sur un plan plus administratif, l’adoption du plan 
de travail par la voie politique a suscité le 
mécontentement de quelques MRC, désignées de facto 
comme fiduciaires locales. Ce choix répondait au besoin 
d’avoir un modèle de gestion uniforme sur l’ensemble du 
territoire. Toutefois, les équipes techniques des MRC n’ont 
pas été préalablement consultées. Dans certains cas, le 
manque de ressources humaines ou encore le mode de 
fonctionnement a rendu délicate la gestion de la fiducie. 
Notons que les MRC déjà engagées dans une politique de 
développement sociale ont pu répondre 
plus facilement à cette nouvelle mission. 
Nous reviendrons plus en détail sur la 
gestion de la fiducie au point 4.2, mais 
cette délégation de responsabilité aux 
MRC est un élément important à 
considérer dans la dynamique qui s’est 
jouée entre le régional et le local.  

« Le plan de travail avait été 
réfléchi avec un 
accompagnement local pour 3 
ans. À la toute dernière minute, 
on n’a pas pu mettre ça en 
place pour des raisons 
administratives. (…) Faire de la 
planification concertée sans 
accompagnement ça peut être 
encore plus lourd. »  

Acteur d’une MRC 
 

  

Manque de concertation 
avec les équipes techniques 

des MRC au moment de 
l’adoption du plan. 

Sentiment de certaine MRC 
de se faire forcer la main 

par le politique pour porter 
la gestion administrative de 

l’Alliance locale. 

Réticence et difficulté de 
certaines MRC à s’engager 

dans la démarche. 

Implication inégale des MRC 
dans la démarche de 
l’Alliance. 

Figure 9 : Adoption du plan 
régional et concertation avec les 

MRC 

« Il y avait la « pensée 
magique » que l’argent 
allait tout faire, mais ça 
prend absolument de 
l’accompagnement « sinon 
tout se sclérose » ». 

Acteur d’une MRC 
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Le plan de travail a donc été adopté sans consultation préalable avec les directions 
techniques des MRC et sans un financement adapté des ressources en accompagnement 
local. Ces deux conditions ont fort probablement contribué à certaines tensions sur 
lesquelles nous reviendrons par la suite. Tous ces éléments aident à comprendre 
pourquoi plusieurs acteurs régionaux et locaux ont mentionné que le plan de travail leur 
semblait irréaliste.  

Malgré ces enjeux, les acteurs régionaux et locaux font remarquer que le modèle 
de concertation de l’Alliance répond à un besoin des partenaires de réfléchir ensemble 
et de coordonner leurs actions en matière de lutte à la pauvreté sur leur territoire. Les 
milieux communautaires et les partenaires associatifs ont répondu présents tout au long 
de la démarche. Cette mobilisation illustre la pertinence des plans d’action élaborés 
régionalement et localement et démontre l’attachement aux démarches de concertation.  

Tableau 5 : Constats et recommandations en lien avec l’entente et l’élaboration du plan 
d’action régional 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Le plan régional s’est révélé 
trop ambitieux pour les 
moyens disponibles en 
accompagnement dans 
l’entente, au niveau régional 
et local 

Évaluer en amont les besoins d’accompagnement 
● Réaliser une évaluation des besoins en accompagnement au 

niveau régional et local, ainsi que pour les dimensions 
administratives et la participation citoyenne. 

● Évaluer les moyens des territoires à mettre en œuvre le plan et 
en adapter l'envergure selon ceux-ci. 

Les démarches de 
concertation, régionales 
comme locales, répondent à 
un besoin de mobilisation des 
milieux 

Continuer à mettre en place une démarche concertée 
● Les milieux souhaitent travailler ensemble dans un modèle de 

concertation malgré les défis que ça apporte. 

Certaines MRC ont eu 
l’impression de se faire forcer 
la main pour porter la gestion 
administrative de l’Alliance, 
impactant leur engagement 

Associer dès le début les acteurs techniques impliqués dans la 
gestion administrative 

● Évaluer les besoins pour la gestion administrative avec les 
acteurs concernés. 

● Informer du rôle et des responsabilités du fiduciaire (exemple : 
guide du fiduciaire) 

Dans certaines MRC, le 
manque de ressources 
humaines dédiées au suivi de 
l’Alliance a alourdi leur travail 
de fiducie 

Évaluer l’implication souhaitée des MRC 
● Sur le plan administratif. 
● Sur les questions de mobilisation, animation et concertation. 
● Adaptation de l’implication des MRC selon leurs capacités. 

Bien qu’apprécié, l’exercice de 
création du plan régional à 
partir d’une page blanche 
aurait pu tenir compte de ce 
qui avait déjà été fait dans 
l’édition précédente et dans 
les milieux locaux 

Actualisation des objectifs et axes à partir de ceux de la dernière 
Alliance 

● Construire sur ce qui a déjà été réalisé et réfléchi.  
● Éviter de partir de la « page blanche ». 
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Une coupure entre les éditions 
de l’Alliance nuit à la 
mobilisation et la concertation 
locale, en plus de rendre 
difficile la continuité des 
projets  

Assurer une continuité entre les Alliances 
● Informer le plus tôt possible des démarches en lien avec une 

nouvelle Alliance. 
● Impliquer les MRC dans une réflexion sur ce qu’il est possible 

de faire entre deux plans de lutte. 
o Quel rôle pour les MRC entre 2 Alliance ? 
o Concertation axée sur la mobilisation et non sur les 

moyens financiers. 
o Voir l’Alliance comme un moyen financier parmi 

d’autres. 

3.2 Organisation des instances décisionnelles et rôle des acteurs  

 L’analyse de la gouvernance est centrale et transversale dans l’ensemble de la 
présente évaluation. Se questionner sur un modèle de gouvernance, c’est notamment 
s’intéresser au rôle des différents acteurs, aux interactions entre eux et aux processus 
décisionnels, qu’ils soient explicites ou implicites. Évidemment, la gouvernance ne se 
limite pas qu’à ces aspects. Les partenaires qui ont participé à cette évaluation, que ce 
soit via le questionnaire ou les entretiens, ont d’ailleurs exprimé des valeurs fortes en lien 
avec le partage du pouvoir ou encore la place des citoyens dans la démarche. Ces 
positionnements rendent compte des types de rapports à la gouvernance que chaque 
individu ou groupe peut porter. L’évaluation ne nous permet pas d’évaluer l’impact de 
ces valeurs sur la gouvernance, mais il semble important de tenir compte de ce niveau 
d’information afin de mieux comprendre la dynamique entre les différentes instances de 
l’Alliance. 

Tout d’abord, il apparaît important de schématiser l’organigramme de l’Alliance 
afin de situer les différents acteurs impliqués et les instances dans lesquels ils s’engagent. 

Figure 10 : Organigramme de l’Alliance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gouvernement du 
Québec/MTESS 

(Bailleur) 

CRD (mandataire) 
- Fiduciaire du FQIS 
- Mise en œuvre du plan au 
BSL selon l’entente 
- Gestion administrative et 
des ressources humaines 
liées à l’Alliance. 
- Accompagnement des 
milieux locaux 

Service Québec 
(Responsable du suivi du 

plan au BSL) 
- Analyser les projets selon 
les critères de l’entente et 
faire des recommandations. 
- S’assure du respect du 
cadre du PAGIEPS. 

Table Régional 
- Valider les projets 
déposés par les milieux 
- Vigie et gardien des 
grandes orientations. 
Maintenir une 
compréhension 
systémique des enjeux 
de lutte à la pauvreté. 

Comité d’analyse 
- S’assurer que les 
projets respectent les 
critères de l’entente. 
- Présenter les actions à 
la table régionale. 

PALIER RÉGIONAL 
 

MRC (Fiduciaire) 
- Gestion administrative de la 
fiducie et suivi des projets. 
- Accompagnement de la 
démarche locale. 

 
Comité de coordination 

- Force de proposition 
- Validation des projets selon 
le plan local. 

Chantiers locaux 
- Élaboration et suivi des 
actions selon le plan et la 
thématique du chantier. 

PALIER LOCAL 
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Rôle de la Table de concertation régionale 
La Table régionale a un rôle important dans le modèle de gouvernance mis en 

place dans l’Alliance. Il s’agit d’un « comité consultatif expert auprès du CRD » composé 
de différents partenaires régionaux. Selon l’entente, elle a un rôle de vigie sur l'ensemble 
de la démarche de l’Alliance. Plus spécifiquement, elle « approuve les planifications 
locales (plan d’action) pour donner suite aux recommandations du comité d’analyse. »10 
Le comité d’analyse, quant à lui, est formé de quelques partenaires de la Table qui 
valident « la conformité et la pertinence des actions, l’utilisation judicieuse des fonds en 
conformité avec le cadre du FQIS et les axes d’intervention régionaux. » 

Le mandat de la Table n’a pas été facile à maintenir tout au long de la démarche. 
Comme l’indique un acteur régional, son rôle de vigie était plus clair au début : « Il y avait 
plus de sens lors de la construction du plan de travail, autour de la question de la 
participation citoyenne. » Lorsque les milieux locaux ont déposé des initiatives, leur 
validation a pris de plus en plus de place. C’est devenu la tâche principale au détriment 
du rôle de vigie et de regard systémique sur la démarche. Les réflexions plus larges autour 
de l’inclusion ou l’ADS+ n’étaient pas simples à mettre en lien avec les 
réalités terrain. En 2022, la Table va déléguer le rôle de validation des 
initiatives au comité d’analyse. Cette décision fait suite au constat qu’il 
était difficile, pour la Table régionale, de faire des recommandations sur 
des projets sans savoir tout ce qui s’est déjà réfléchi au local. 

En effet, les milieux locaux ont mentionné à plusieurs reprises que les 
recommandations de la Table sur les projets étaient parfois en décalage avec la réalité 
terrain ou reprennent des éléments qui avaient déjà fait l’objet d’échanges et de 
réflexions. Pour les acteurs locaux, la Table régionale a surtout le rôle de « faire respecter 
que les projets respectent les balises » de l’entente. En ce sens c’est « le régional qui prend 
la décision finale » sur l’acceptation ou non des initiatives. La Table n’est pas perçue 
comme une instance consultative, mais décisionnelle. D’ailleurs, le mandat de la Table 
n’était pas toujours clair pour les partenaires locaux : « Quel était exactement leur 
mandat, je ne sais pas. » 

 Malgré la confusion sur le rôle de la Table régionale et les 
difficultés rencontrées pour remplir pleinement le mandat, plusieurs 
acteurs locaux et régionaux s’accordent pour dire qu’il est important 
que l’Alliance ait une instance qui réfléchit la cohérence globale de la 
démarche et qui veille au maintien d’une vision systémique du 

développement social sur la question de la lutte à la pauvreté. Son travail fait du sens 
dans la mesure où elle s’assure que les initiatives respectent les « orientations 
souhaitées ».  
 
Qui est le décideur? 

Selon l’Entente FQIS signée entre le MTESS et le CRD, le mandataire est 
notamment responsable de la gestion administrative de l’enveloppe et garant de 
l’utilisation conforme des sommes avec « les Orientation et normes du Fonds. » 

 
10 Actualisation du Plan de travail : L’Alliance pour la solidarité Bas-Saint-Laurent 2017-2023 (p.32) 

« C’est important d’avoir un 

comité qui voit plus large. » 
Acteur MRC 

 

« Les réflexions étaient 
un peu intangibles, sans 
accroche. »  

Acteur régional 
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Autrement dit, le CRD est l’organisme décisionnel qui chapeaute la démarche. Or, comme 
nous venons de le voir, il a été décidé, dès le début, de partager ce pouvoir décisionnel 
avec la Table de concertation régionale. C’est uniquement lorsqu’un projet est validé par 
la Table que le CRD octroie le financement. 

Dans l’absolu, les partenaires siégeant à la Table régionale ont tous une voix égale 
dans les réflexions communes. Toutefois, la place et l’expertise de chacun ne sont pas 
les mêmes. La présence d’un représentant du MTESS à la Table est évidemment 
nécessaire et ce rôle est rempli par Service Québec. Cependant, 
lorsqu’un projet posait question au niveau du respect des critères 
de l’Entente, il devenait nécessaire de savoir si ça passait au niveau 
gouvernemental. Nous observons un risque de glissement du 
pouvoir décisionnel vers le représentant du MTESS alors que 
l’Entente stipule bien que c’est au mandataire de prendre la 
décision finale au besoin. Service Québec est sur la Table en tant que partenaire afin 
d’offrir leur regard et leur analyse des actions au regard des critères de l’Entente FQIS. 
Par contre, son rôle de représentant ministériel lui donne une place différente des 
autres partenaires. 

Cette confusion sur l’identité de l’organisme décideur a des répercussions au 
niveau local. Deux éléments y ont fortement contribué. Premièrement, lorsque Service 
Québec décide de ne pas recommander une initiative. C’est arrivé à de très rares 
occasions, mais cela a grandement marqué les milieux locaux concernés. Ces situations 
ont généré des tensions entre certains milieux locaux et le régional, d’autant plus que 
les raisons évoquées pour le refus portaient parfois davantage sur des enjeux politiques 
que sur le non-respect des critères de l’Entente. Deuxièmement, et c’est certainement le 
point majeur qui contribue à voir le ministère comme ayant un poids supplémentaire dans 
le processus de décision, c’est la gestion des communications. Nous y reviendrons 
d’ailleurs au point 3.3. Il s’agit simplement de nommer ici que la gestion des 
communications a parfois contribué à un sentiment d’ingérence du gouvernement dans 
le choix des actions et du contenu des communications. 

 
 La figure suivante permet de constater que plus l’instance est éloignée des 
chantiers d’action, moins la compréhension de son rôle est claire pour les acteurs locaux. 

Figure 11 : Niveau de compréhension des différentes instances par les acteurs locaux 
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Du rôle des chantiers /
unités

Du rôle du comité de
coordination / coco / table

Du rôle du fiduciaire local
(MRC)

Du rôle de la Table régionale 
de concertation de l’Alliance

Du rôle du comité d’analyse 
régional des initiatives

« C’est à SQ que ça ne passe 
pas, c’est pas chez nous. C’est 
à eux de dire que ça ne passe 
pas. » 

Acteur régional 
 

1 : pas du tout clair / 5 : très clair 
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Par ailleurs, la posture de décideur du CRD n’était pas 
simple à tenir du fait de son implication dans 
l’accompagnement des milieux locaux tant sur le plan de la 
concertation que pour l’élaboration de projets qui 
correspondent aux critères de l’entente. Le fait que les agents 
locaux émanent du CRD peut rendre difficile, voire impossible, le 
refus d’un projet par le CRD au niveau régional. Cette posture est 
donc un choix stratégique qui répond aux besoins des milieux d’être accompagnés dans 
la mise en œuvre d’une démarche concertée, mais ça remet en cause la légitimité du 
mandataire à refuser un projet advenant le cas que ce soit nécessaire.  

Cela dit, le CRD, en tant que mandataire, a arbitré les décisions finales lorsque 
nécessaire, mais les allers-retours avec Service Québec sur le refus ou non de certaines 
actions produit de la confusion dans le processus décisionnel. Pour toutes ces raisons, 
voici quelques pistes afin de poursuivre la réflexion sur la gouvernance. 

○ Établir une procédure décisionnelle claire et portée par l’ensemble des 
partenaires régionaux. 

○ Tenir compte de la place de chaque partenaire autour de la Table et 
s’assurer de l’égalité entre chacun. 

○ Asseoir pleinement le rôle du mandataire en tant que garant de l’Entente. 
○ Essayer que les agents d’accompagnement locaux proviennent des milieux 

eux-mêmes. 
 
Un pouvoir décisionnel centralisé 
 La place de la concertation est très importante dans l’ensemble de la démarche 
de l’Alliance au Bas-St-Laurent. Les milieux locaux ont construit, malgré les nombreuses 
difficultés liées à la pandémie, des plans d’action au plus près des besoins de leur 
territoire. L’implication des partenaires locaux sur les cocos, les chantiers et lors des 
grandes assemblées montre bien leur volonté à mettre en place des projets qui 
s’inscrivent dans une stratégie de lutte à la pauvreté. 
 D’une manière générale, les cocos réunissent les partenaires suivants : la MRC, le 
CISSS, Service Québec, COSMOSS, des organismes communautaires, des citoyens et le 
CRD (agent local). Cette composition est toutefois variable selon les territoires. 

Au regard du travail de concertation réalisé dans les milieux locaux, de 
l’accompagnement du CRD et de la présence d’acteurs clés sur 
les cocos, certains milieux locaux remettent en question la 
pertinence de « faire valider » les initiatives par la table 
régionale. Plusieurs ont manifesté le souhait d’une plus grande 
autonomie locale. « Mon comité va pouvoir prendre des 
décisions pour que l’argent aille à la bonne place. » Certaines 
organisations des MRC ont vécu ce manque de pouvoir comme 
une non-reconnaissance de leur expertise et de leur capacité à reconnaître les besoins de 
leur milieu. 

D’autre part, les milieux locaux ont trouvé pénible l’obligation de faire approuver 
les modifications budgétaires d’une initiative dès lors que c’est au-dessus de 500$. Ça 

« On a désigné, à travers 
toutes les MRC le CRD comme 
étant l’intermédiaire pour 
gérer tout ça. Mais c’est-tu le 
CRD ou le ministère le boss. » 

Acteur MRC 
 

« On a trouvé ça pénible, les 
différents paliers, les instances 
et les allers-retours qu’il fallait 
faire pour autoriser un petit 
changement. » 

Acteur MRC 
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entraîne de longues procédures faites de multiple aller-retour avec le régional. Là encore, 
c’est perçu comme un message négatif sur la capacité de gestion du fiduciaire.  

Tableau 6 : Constats et recommandation sur l’organisation des instances décisionnelles et le 
rôle des acteurs 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Les défis rencontrés dans le 
processus décisionnel ont 
démontré un flou dans les 
rôles de la table régionale, du 
mandataire et du 
représentant du MTESS. Les 
décisions n’étaient pas 
toujours partagées. 

Définition claire des champs de compétences entre le mandataire et 
le représentant régional du bailleur de fonds 

● S'assurer d'une compréhension commune des rôles et 
responsabilité de chacun selon l'entente. 

● Veiller au respect des champs de compétences entre 
mandataire, bailleur de fonds et partenaires régionaux. 

● Réfléchir à des mécanismes de régulation continue. 

Bien que peu nombreux, les 
refus d’initiatives ont été mal 
perçus par les milieux locaux, 
alors que le processus local 
d’acceptation avait été fait et 
que des représentants des 
instances régionales étaient 
présents sur les comités de 
coordination 
 
 

Réflexion sur le poids de chacun des paliers décisionnels 

● S'assurer de la présence des acteurs clés sur les cocos afin de 
permettre une plus grande autonomie décisionnelle au local. 

o Réfléchir le rôle du comité régional comme une instance 
de régulation si un coco n'arrive pas à s'entendre sur une 
action. 

● Réfléchir à la présence de partenaires locaux sur les instances 
régionales. 

● Accompagner les milieux dans une réflexion sur différents 
modèles de gouvernance ou concertation possibles. 

● Envisager un modèle plus souple de gouvernance/ concertation 

La table régionale a passé une 
grande partie de son temps à 
analyser les projets, ce qui l’a 
empêché de jouer son rôle de 
« gardienne » de la démarche. 
Malgré cela, les acteurs 
régionaux trouvent cela 
essentiel d’avoir une instance 
de ce type et souhaite la 
maintenir 

Maintien de la table régionale comme instance régionale de 
concertation de l’Alliance. 

● Renforcer et clarifier le rôle de la table régionale en tant que 
guide et vigie sur la compréhension systémique des enjeux de 
lutte à la pauvreté dans la région. 

● Réfléchir le lien entre la Table régionale de l'Alliance et la 
démarche de développement social au BSL. 

● Implication de la Table régionale dans le processus de création 
du prochain plan de lutte dès le départ. 

Associer les équipes 
techniques des MRC dès le 
début de la démarche 

● Réfléchir les enjeux et responsabilités liés à la fiducie avec les 
services techniques des MRC. 
o Faut-il envisager la possibilité d'une fiducie portée par un 

autre partenaire local ? 

3.3 Gestion des communications 

 Les informations sur la gestion des communications concernent deux volets bien 
distincts. Il y a, dans un premier temps, un volet sur les communications publiques liées à 
l’Alliance et encadrées par le protocole de communication publique11. Le second volet a 

 
11 Voir ANNEXE 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS dans le cadre des alliances pour la solidarité.  
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pour objet les outils et les stratégies de communication entre les partenaires de l’Alliance, 
notamment entre le régional et le local. 
 
La communication sur les initiatives 

L’entente administrative signée par le CRD prévoit un protocole de 
communication dans lequel il est précisé que le MTESS doit être informé de « l’ensemble 
des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de l’Entente et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce. »12 Ce protocole stipule que les annonces 
doivent faire mention d’informations telles que le titre du projet, la contribution du FQIS 
ou encore les différents partenaires impliqués, et que toute annonce publique doit être 
transmise au MTESS dans un délai de 15 jours ouvrables avant sa publication ou sa 
réalisation. Le MTESS est donc responsable de vérifier que ces conditions soient 
respectées. 

Sur un plan purement protocolaire, les partenaires 
locaux ont trouvé difficile de respecter le délai préalable de 15 
jours ouvrables. Ce n’était pas toujours évident de prévoir 
toutes les communications 3 semaines avant leur publication. 
De plus, il y a eu beaucoup de questions sur ce qu’on entend 
par « annonces publiques ». Faut-il faire valider toutes les 
communications? Est-ce que toutes les publications sur les réseaux sociaux doivent 
passer par le protocole? Bref, le protocole de communication est apparu comme lourd 
et peu adapté à une gestion de la démarche que l’on souhaitait agile. Cette lourdeur 
protocolaire a contribué à une diminution des communications sur les initiatives, 
limitant ainsi la connaissance des projets de l’Alliance dans la population et impactant 
les capacités de rejoindre les personnes visées par les actions. 
 Toutefois, ce qui a créé le plus de frustration, c’est sans contredit les corrections 
proposées par le MTESS sur le contenu des communications. Selon l’Entente, le rôle du 
MTESS est bien balisé et se limite à la vérification du respect des critères énumérés plus 
haut. Or, plusieurs partenaires font mention de commentaires sur le contenu même des 
outils de communication ou sur la manière dont c’est écrit. Sur ce point, il faut noter que 
les partenaires ont utilisé des outils d’écriture simple afin de faciliter l’accès à 
l’information par tout le monde. Il serait peut-être intéressant de communiquer avec le 
MTESS sur ce type d’outil et ainsi éviter des corrections ou commentaires inutiles et au 
final contre-productifs.  

 Dans un même ordre d’idée, certains commentaires 
portaient non pas sur la forme, mais sur la pertinence d’une 
action. Un partenaire local mentionne un commentaire portant 
sur le fait que tel type d’action devrait être porté par un autre 
acteur du territoire. Évidemment, ce 
genre de propos est difficilement 
recevable lorsqu’on sait que chaque 
initiative est développée de manière 

 
12 Voir ANNEXE 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS dans le cadre des alliances pour la solidarité. 

« C’est énorme un délai de 3 
semaines pour lancer un projet, 
et tout ça pour changer un mot 
et une virgule. » 

Acteur MRC 
 

« Dans l’entente qu’on a 
avec eux, ils sont 
supposés vérifier 
uniquement la forme et 
non le contenu de nos 
communications. » 

Acteur régional 
 

« On ne peut pas écrire ce 
qu’on veut. » 

Acteur MRC 
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concertée par les acteurs locaux. Enfin, parmi les enjeux rencontrés sur la gestion des 
communications, notons la réticence parfois observée du gouvernement à accepter qu’il 
y ait un message politique contenu dans un outil de communication. Pour les partenaires, 
ça pouvait être ressenti comme une manière de contrôler leurs actions, limitant ainsi le 
pouvoir d’agir des milieux locaux. Ce type de remarque a grandement contribué à 
détériorer la relation de confiance entre certains milieux locaux et les instances 
gouvernementales, voire avec le régional. 
 Finalement, le protocole de communication est devenu l’un des irritants majeurs 
de la démarche. C’est un élément clé à réfléchir avec les acteurs concernés afin de trouver 
un mode de fonctionnement plus agile et des balises claires. 
 

Communication dans l’Alliance BSL 
Les communications entre le palier local et régional 

passaient principalement par les agents régionaux. 
D’ailleurs, les milieux locaux ont grandement apprécié leur 
disponibilité et leurs compétences. La stratégie de 
communication reposait surtout sur ce lien humain direct 
avec une personne-ressource. C’était un objectif d’avoir des 
modes de communication « flexibles et humains ».  Par 
contre, en misant principalement sur cette manière de faire, 
ça a pu limiter l’accès à l’information dans des cas où le lien 
avec l’agent n’était pas installé. En ce sens, il manquait peut-
être un canal de communication générique permettant de 
rejoindre facilement l’équipe régionale.  

Il en va de même du régional vers le local. Les informations étaient surtout 
transmises par les agents eux-mêmes. À certains moments, ça a fait en sorte que 
l’information a différé légèrement d’un milieu à un autre, créant ainsi des confusions. Ça 
a notamment été le cas lors du changement d’une date de dépôt de projets. Dans 
l’éventualité d’une prochaine Alliance, il est proposé de créer un canal de communication 
générique afin de transmettre des informations essentielles comme un calendrier des 
dates clés. 

De plus, certains milieux auraient aimé avoir un accès un 
peu plus direct à la Table régionale. Par exemple, ça aurait été 
apprécié d’envoyer l’agent local présenter les initiatives déposées 
afin de pouvoir répondre rapidement à certaines questions et 
ainsi éviter des allers-retours sur des demandes d’ajustement ou 
des propositions qui avaient déjà fait l’objet de réflexions 
préalables entre les partenaires locaux. 

 
  

« Le but était de bâtir des liens 
humains, c’est super honorable, 
mais ça a entrainé tellement de 
flou artistique, 
d’interprétations. » 
 
« Ça fait en sorte que si tu ne 
connais pas la personne, tu n’y 
as pas accès, tu ne peux pas 
avoir accès aux formulaires et à 
l’information. » 

Acteurs régionaux 
 

« Il aurait fallu que notre 
agent local puisse siéger au 
régional pour répondre aux 
questions. »  

Acteur MRC 
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Tableau 7 : Constats et recommandations sur la gestion des communications 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Comme la communication 
reposait essentiellement sur 
les ressources régionales, les 
communications ont pu 
manquer de fluidité et, à 
quelques occasions, de 
cohérence.  
 

Mettre en place des canaux de communication clairs. 

● Diffuser aux milieux locaux et aux partenaires les procédures de 
communication. 

● Mettre en place des outils de communication : calendrier, 
infolettre, etc. 

● Mettre en place la possibilité de communiquer avec le régional 
via une adresse générique. 

● Conserver le lien direct entre les milieux locaux et les agents 
régionaux. 

 
Le protocole de validation des 
communications par le MTESS 
a été un irritant majeur dans 
la démarche, en particulier la 
révision du contenu et de la 
rédaction, alors qu’une 
écriture simplifiée avait été 
utilisée par les milieux locaux  

Réfléchir aux marges de manœuvre possibles en termes de gestion 
des communications. 

● Peut-on clarifier davantage les limites, rôles et responsabilités 
dans l'entente afin de légitimer des interventions futures? 
(Forme vs fond) 

● Est-il possible d'assouplir le contrôle des communications afin 
que ça soit plus adapté aux réalités des partenaires? 

● S’assurer d’une compréhension commune à propos des 
communications à faire valider ou non? 

● S’assurer de la compréhension commune du mode d’écriture 
simple. 

● Proposer des gabarits de communication sur les initiatives qui 
correspondent aux normes du MTESS. 

Certains partenaires locaux 
ont décidé de ne plus faire de 
communiqués officiels, 
impactant la connaissance des 
projets    

Augmenter la communication sur les actions 
● Communiquer les avancées des projets et les réalisations afin de 

célébrer ce qui se fait. 
● Trouver des stratégies de communication pour rejoindre les 

personnes visées. 
● Documents explicatifs de référence concernant l'Alliance : 

version partenaires et version citoyens 
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4. Concertation et gouvernance locale  

4.1 Processus de planification concerté 

 La mise en place d’une démarche s’appuyant sur un modèle de concertation était 
une demande exprimée depuis le tout début par les milieux locaux. La forte mobilisation 
des partenaires sur les cocos, les chantiers et lors des grandes assemblées montre 
l’importance de ce modèle mis en place. Ce type de démarche exige des moyens humains 
conséquents afin d’en assurer la coordination. Malgré les enjeux liés au roulement de 
personnel chez les agents locaux, les milieux locaux souhaitent poursuivre la mise 
œuvre d’une démarche concertée qui permettrait d’aller encore plus loin dans l’échange 
de pratiques entre les territoires. Les deux enjeux qui ressortent sur la question de la 
concertation sont l’importance de l’accompagnement et l’arrimage entre les différentes 
démarches de concertation. 
  

L’accompagnement, une condition essentielle 
 Les milieux locaux ont mentionné à plusieurs reprises la présence 
incontournable d’un agent de concertation dédié à l’accompagnement de l’Alliance : « 
La ressource locale dans une démarche comme les Alliances, c’est fondamental, et à 
temps plein. » La stabilité sur ce poste apparaît comme une condition de réussite de la 
concertation : « On a eu la même ressource tout le long et ça a été très facilitant. » 
L’importance de l’accompagnement sera développée au point 5.2. 
 D’un autre côté, la présence de plusieurs agents de concertation sur un même 
territoire (OC, COSMOSS, Alliance, MAMH, développement rural, etc.) peut alourdir la 
tâche. La coordination des différents agents n’est pas simple à mettre en place. Chaque 
organisation a ses raisons et voit une pertinence à être présente sur telle ou telle table. 
Toutefois, il peut arriver qu’il y ait autant, voire plus d’agents d’accompagnement que de 
partenaires sur une table. Ce constat soulève une question 
de fond sur le modèle de concertation et la dynamique 
partenariale entre les différentes démarches présentes 
dans la région du Bas-St-Laurent. Si l’évaluation n’apporte 
pas de réponses à ce questionnement, elle met en lumière 
la nécessité de réfléchir à l'arrimage global de la 
concertation sur le territoire. 
 
Arrimer les démarches de concertation 

Pour les milieux locaux, la structuration de la gouvernance locale avec les 
chantiers et les cocos était ajustée aux objectifs. Toutefois, ça demande beaucoup 
d’énergie et de temps de la part des partenaires : « ça prend beaucoup beaucoup 

d’énergie des partenaires pour faire rouler les Alliances. » 
L’enjeu est donc de faire en sorte que les tables de 
concertation soient efficaces. La mise en place des chantiers 
dans les Alliances est venue ajouter un espace de concertation 
dédié à la lutte à la pauvreté. Or, dans toutes les MRC, il y a eu 
la création d’un chantier sur l’alimentation. Ce chantier a été 

« Il faudrait une répartition, mais il 
y a comme un manque de confiance 
qui fait que chacun sent qu’il a le 
devoir d’être là partout, tout le 
temps. »  

Acteur régional 

 

« Un organisme ne pouvait pas juste 
remplir un formulaire, il devait aller 
sur un comité, exprimer son besoin 
pour telle action. »  

Acteur régional 
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perçu comme un dédoublement de la table de concertation COSMOSS sur la Saine 
alimentation. Les mêmes acteurs se réunissaient pour discuter d’enjeux tout à fait 
similaires, mais s’adressant à des clientèles dont l’âge pouvait différer quelque peu. Cet 
exemple est celui qui est ressorti le plus souvent dans le discours des milieux locaux. Ça a 
contribué à créer ce que certains partenaires ont appelé « l’hyper concertation » ou la 
« surconcertation ». Ce dédoublement de certains espaces de concertation s’est ajouté 
à la fatigue des organismes communautaires et a participé à une légère démobilisation.  

L’arrimage des différentes démarches de concertation s’est posé au niveau 
régional, mais aucune solution n’a été trouvée. Il n’y a donc pas eu de communication 
claire sur la possibilité de mailler certaines tables : « Mais personne ne leur a dit que là 
où il y a un comité en alimentation, ils ne sont pas obligés d’en faire un 
deuxième… c’était pas formalisé, sans communication claire. » 
Finalement, ce n’est que dans deux MRC, sous l’impulsion des agents 
locaux et des partenaires, qu’on a observé un arrimage fort entre les 
démarches de concertation.  

Tableau 8 : Constats et recommandations sur le processus de planification concertée 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Depuis les consultations en 2019, 
les milieux locaux souhaitent 
mettre en place des concertations 
locales. Bien que présentant des 
défis, les partenaires locaux et 
régionaux continuent de trouver ce 
modèle pertinent. 

Maintenir un plan d'action concerté local et régional 

● Maintenir la concertation autour des enjeux de lutte à la 
pauvreté. 

● Maintenir des lieux d’échange entre les territoires pour 
s’inspirer. 

● Réfléchir à une manière de mettre en lien les cocos locaux 
pour échanger sur leur démarche respective. 

La présence de plusieurs 
concertations touchant des enjeux 
similaires à ceux de l’Alliance (aîné, 
jeune et famille, santé mentale, 
etc.) a posé des défis de gestion 
d’agenda, de compréhension des 
travaux et de surcharge pour les 
organisations.  

Réfléchir à davantage d’arrimage entre les concertations 
quand cela est possible 
● Rester vigilant quant à la surcharge de concertation et 

nommer clairement que les tables de concertations 
peuvent travailler ensemble. 

● Réfléchir les zones de complémentarité entre les 
démarches régionales et locales de concertation. 

○ Mettre en commun certains aspects des 
planifications (exercice de consultation, portrait, 
etc.) 

● Encourager et soutenir les volontés locales d’arrimage 
entre les démarches de concertation. 

Quand l’accompagnement des 
milieux locaux était adéquat, cela a 
grandement aidé la concertation. À 
l’inverse, le manque et le 
roulement des ressources 
d’accompagnement ont alourdi la 
tâche des partenaires locaux pour 
mener bien les exercices de 
planification.  

Renforcer l’accompagnement, essentiel à la réussite d’une 
démarche de concertation 
● Maintenir une ressource d’accompagnement par territoire. 

○ Encourager le fait que la ressource vient du 
territoire. 

● Maintenir des postes d’agents régionaux. 
● Éviter une surreprésentation des agents 

d’accompagnement sur les comités. 

« Les chantiers ont été 
réfléchis ensemble pour 
pas se dédoubler. » 

Acteur régional 
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4.2 Fiducie et gestion administrative  

Les MRC se sont vu octroyer le rôle de fiduciaire pour les Alliances locales. Cette 
décision politique n’a pas fait l’unanimité. Pour certaines MRC, la fiducie a été un irritant 
important de la démarche. Dans certains milieux, la raison principale est 
organisationnelle. Le mode de fonctionnement de la MRC n'est pas nécessairement 
adapté à la gestion d’une fiducie comme l’Alliance. En effet, au-delà d’un certain 
montant, les subventions gérées par une MRC doivent être votées par le conseil des 
maires via une résolution. Or, cette procédure est longue et exige un suivi précis des 
projets. « Dans les Alliances, les montants de 30 ou 40 000 excèdent de beaucoup les 
pouvoirs du DG. Mais je ne peux pas les passer au conseil parce que je ne suis pas 
l’avancement des projets. » La lenteur associée à cette procédure a parfois créé des 
frustrations chez les partenaires et les porteurs d’action qui souhaitaient mettre en 
œuvre rapidement leur projet.  

De plus, selon les MRC, l’entente entre la MRC et le porteur d’un projet peut être 
plus ou moins importante. Certaines MRC ont utilisé le modèle proposé par le CRD, 
d’autres l’ont modifié et d’autres encore ont utilisé leur propre modèle de convention qui 
pouvait parfois faire près de 15 pages. Ce type d’entente s’inscrit dans des normes locales 
sur lesquelles les techniciens ne peuvent pas déroger. Ça a produit des insatisfactions 
chez les porteurs de projet. Ça peut donc être compliqué et lourd pour une MRC 
d’ajuster ses conventions d’aide financière. La MRC est « très organisée sur le plan légal 
». « C’est normal de vouloir être dans une démarche comme les Alliances, mais 
l’administratif et les compétences obligatoires ne suivent pas toujours le politique. » Les 
enjeux spécifiques à chaque MRC poussent à réfléchir à comment adapter la démarche 
de l’Alliance aux réalités territoriales et aux capacités du milieu à porter une telle 
démarche. 

En revanche, d’autres MRC ont utilisé le portage de la fiducie de l’Alliance 
comme un levier pour soutenir leur implication dans une politique de développement 
social. Il leur apparaissait logique que ce soit eux qui portent cette 
responsabilité. Leur implication a dépassé largement le cadre de la 
fiducie : « Animation, convocation, suivi, procès-verbaux, aspects 
financiers comme fiduciaire et aussi deux conseillères en 
développement responsables de chantier qui préparaient l’ordre du 
jour, l’animation et la logistique. On s’est impliqué à différents 
niveaux. » L’Alliance s’inscrit dans une vision plus large de développement social et 
contribue à faire bouger le rôle de la MRC sur cette dimension. 
 

Le suivi et la reddition de compte 
Le fiduciaire a aussi la responsabilité de faire le suivi des 

projets financés. Pour ce faire, le CRD a encore une fois proposé des 
outils qui se voulaient le plus simples possibles et adaptables par les 
milieux. D’une manière générale, le canevas de bilan a été apprécié 
pour sa simplicité tout en étant complet : « le modèle permettait au 

« Les MRC sont des 
entités dans le concret 
des citoyens, dans les 
communautés. »  

Acteur MRC 

 

« On pouvait faire nos outils 
à notre couleur, c’était 
apprécié. Pas besoin de 
changer de modèle. La 
mécanique, ça allait bien. » 

Acteur MRC 
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porteur de faire un bon bilan financier et de faire un portrait du projet. »  
L’aspect qui demande le plus de temps est le suivi avec les porteurs de projet. Là 

encore, les expériences des MRC sont diverses. Ça demande effectivement du temps, 
mais dans certains milieux, il y a eu des ressources humaines mises à disposition pour 
cette tâche. « Il faut faire les liens avec les promoteurs, mais ce n’est pas trop complexe. 
C’est apprécier qu’il n’y ait pas une trop grande lourdeur dans ce qui était à rediriger par 
la suite. » Pour d’autres milieux, ça a été plus lourd à porter puisque le suivi était effectué 
par l’agent local alors que les bilans étaient envoyés directement à la MRC par les 
porteurs de projet. La rédaction du rapport exigeait donc des aller-retour avec l’agent 
local pour valider certaines informations: « C’était pas productif de faire ça comme ça. » 

L’enjeu du suivi des projets a plus ou moins 
été un irritant selon les milieux. Les rôles et 
responsabilités sur cette question n’étaient pas 
toujours bien définis entre agent local, CRD et 
MRC. Un des milieux évoque que le manque de 
suivi devenait problématique dans la capacité de la 
MRC à octroyer les subventions. 

Le suivi financier a aussi posé problème à plusieurs 
milieux locaux lorsque les sommes octroyées pour un 
projet n’étaient pas entièrement dépensées. Les projets 
s’étendent parfois sur une durée de trois. Toutefois, ils 
doivent être validés chaque année par le régional. S’il y a un 
montant qui n’a pas été dépensé une année, celui-ci ne peut 
pas être reporté sur l’année qui suit. Le fiduciaire doit alors 
demander le remboursement de la somme au porteur qui 
doit ensuite faire valider le budget de l’année à venir par le 
régional. Ce mode de fonctionnement a parfois été 
compliqué à gérer. 

Enfin, la question de la reddition de compte a été largement abordée par les 
milieux locaux lors des entretiens et dans les questionnaires. Ça fait partie des  irritants 
majeurs de la démarche. Les commentaires portent principalement sur la double 
reddition de compte exigée; celle pour le ministère en mars et celle pour le CRD en juin. 
Or, celle de mars arrive à un moment où l’action n’est pas encore terminée. Cette 
reddition de compte n’a pas vraiment de sens puisqu’elle n'intègre pas l’ensemble d’un 
projet. Cette double reddition de compte est le résultat 
d’un décalage au démarrage des plans d’action lié à la 
pandémie. Plutôt que de commencer en janvier, 
l’Alliance a démarré en juillet. Toutefois, il a été décidé 
de maintenir les budgets sur un an, soit de juillet à juin. Il 
y a donc eu un double calendrier de suivi budgétaire, 
celui du ministère de janvier à décembre avec une 
reddition de compte en mars et celle du CRD. Ça a fait en 
sorte que les budgets prévisionnels étaient de juillet à 
juin et les bilans terminaient en mars.  

« Le problème, en tant que fiduciaire, c’est le 
seul fond où on sort des chèques et des 
conventions sans avoir aucune idée de l’état 
d’avancement du projet. Ce n’est pas le 
personnel de la MRC qui suit le promoteur. »  

Acteur MRC 

 

« Il y avait des modifications de 
montant entre deux ans et c’était 
plus compliqué à gérer 
administrativement. Ça serait plus 
facile de faire des ententes 
annuelles. Les fiches projets sont 
sur 3 ans, mais ça doit être accepté 
à chaque année par le régional. » 

Acteur MRC 

 

« Ça parle un budget et là on ne pouvait 
pas faire parler cette reddition-là 
(ministère). Et pour savoir s’ils avaient 
bien dépensé les sous et réaliser les 
actions, on leur redemandait un bilan le 
30 juin et ça faisait grogner avec raison 
les organismes porteurs. » 

Acteur régional 
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Tableau 9 : Constats et recommandation sur la fiducie et la gestion administrative 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 
Le dédoublement des 
redditions de compte alourdit 
la tâche des milieux locaux 

Arrimer le plus rapidement possible les différentes redditions de 
compte. 

La charge de travail en lien 
avec la fiducie n’était pas 
toujours bien évaluée. 

Aider les fiduciaires à mieux jouer leur rôle 
● Informer sur ce qu’implique la fiducie. 
● Revoir les moyens financiers alloués pour la gestion 

administrative 

Les suivis administratifs ne 
sont pas toujours simples à 
faire pour les MRC, qui ne sont 
pas en contact direct avec les 
porteurs et projets 

Faciliter les suivis administratifs 
● Canaux de communication clairs pour les suivis de projet 
● Faciliter les contacts porteurs-MRC pour faciliter les suivis 
● Donner plus de souplesse au fiduciaire afin qu’il puisse prendre 

des décisions sur des modifications post-budgétaires. 

Certains outils de suivi ont été 
appréciés par les fiduciaires, 
qui les ont trouvés simples et 
ont pu les adapter 

Conserver certains outils 
● Outil de suivi simple et adaptable 

○ Modèles d'entente adaptable 
○ Lettre, tableau et fiche descriptive du CRD sur les projets, 

aidant pour faire les protocoles 
○ Simplicité des outils de reddition de compte 

Le portage de la fiducie par les 
MRC a servi de levier à 
certaines d’entre elles pour 
s’engager davantage dans une 
politique de développement 
social 

Maintenir les MRC comme fiduciaires 
● Accompagner ou adapter le rôle de la fiducie à la capacité de la 

MRC à porter cette responsabilité. 
● Échange de pratique entre les MRC pour identifier des éléments 

facilitants le portage de la fiducie de l’Alliance 

4.3 Sélection des projets  

 Comme mentionné à plusieurs reprises, très peu d’actions ont été refusées, mais 
les rares exceptions ont eu un impact négatif dans la perception des milieux concernés 
envers le régional et plus particulièrement les représentants ministériels. L’évaluation 
met en lumière des éléments qui permettent de mieux comprendre en quoi le processus 
de sélection des actions a parfois pu générer des frustrations et tensions. 
 
Les critères de sélection et dépenses admissibles 

Les agents locaux ont joué un rôle important afin que les actions répondent le plus 
possible aux critères d’admissibilité. Néanmoins, un certain flou persiste chez les 
partenaires locaux sur la compréhension de ceux-ci. Il leur a semblé que l’interprétation 
des critères pouvait parfois changer et manquer de cohérence, par exemple, lorsqu’un 
projet financé une première année était remis en question à la deuxième. Mais 
l’incompréhension des critères est également nourrie par le fait que les projets puissent 
être refusés alors qu’ils sont réfléchis en concertation entre les partenaires et analysés 
dans les cocos où siègent des acteurs clés comme le CRD et un représentant du ministère. 
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Cela donne l’impression que les personnes d’une même organisation ont elles-mêmes 
des compréhensions différentes des critères de sélection. 

 
« Il y a eu des projets discutés en chantier, parfois on y 

apportait des améliorations et ensuite ça bloquait au régional. Ça 
créait de la frustration. Le chantier avec les partenaires terrain ont 
créé le projet, le COCO est d’accord et ensuite ça bloque au régional. 
Pourquoi, c’est-tu un manque de compréhension des critères de notre 
part? » 

 
Il y a parfois eu des incohérences dans le refus de certaines actions. Ça a été le cas 

sur un projet de travailleurs de rue. C’est une action difficile à maintenir et qui avait été 
financée lors de la précédente Alliance. Or, le financement de ce projet a été refusé dans 
l’Alliance actuelle pour des raisons qui n’ont pas été clairement identifiées par les 
partenaires régionaux. Ce manque de cohérence sur ce qui est finançable ou non a 
participé à la confusion quant à la compréhension des critères de sélection. 

Par ailleurs, le contenu des critères a aussi engendré 
des frustrations. Le fait que l’Alliance ne puisse pas 
financer la mission de l’organisme fait dire à un acteur local 
que : « des partenaires sentaient qu’ils devaient travailler 
sur des missions qui ne les regardaient pas. » Cette 
impression révèle un manque de clarté au niveau des 
critères ou de leur interprétation. Le même constat est 
partagé au niveau des dépenses admissibles sur le plan 
matériel. Les partenaires et les agents locaux ont parfois eu 
de la difficulté à comprendre les subtilités qui font en sorte 
que l’achat de telle ou telle chose puisse être accepté ou non 
selon l’initiative.  

D’autre part, certains ont mentionné 
que le type de projet pouvant être financé 
ne favorisait pas forcément la mise en 
œuvre d’actions pérennes et structurantes. 
Par exemple, il est plus facile de financer une 
ressource humaine que de l’équipement.  

Sur un aspect plus technique, les dates de dépôt de projet ont parfois causé un 
casse-tête aux milieux locaux. « Ça fait qu’il faut produire du projet parfois rapidement 
pour rentrer dans les dates sinon c’est repoussé de longtemps alors que le projet a juste 
besoin d’une ou deux semaines de plus. » À un moment de la démarche, le mot d’ordre 
était de « dépenser l’argent » rapidement. Cette pression à engager les sommes a été 
perçue comme un message en contradiction avec la démarche de concertation et de 
coconstruction avec les citoyens de projets qui répondent aux besoins et à la volonté des 
milieux. 
 

« Il y a certaines choses qu’on ne peut pas payer 
avec les sommes de l’Alliance, tout ce qui est 
équipement. C’est plus simple de payer la main-
d’œuvre avec ce programme-là. »  

Acteur local 

 

« Les partenaires du 
territoire nous ont vraiment laissés 
entendre que ce qui était populaire 
dans le discours technocratique, 
c’est des projets qui ont reçu des 
appuis financiers, mais ce qui était 
un peu plus innovant, qui sortait de 
la zone de confort, c’était 
beaucoup plus difficile de les 
réaliser. » 

Acteur local 
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Entre concertation et appel à projets 
Le modèle de concertation mis en place a été 

ébranlé par la pandémie. Les partenaires se sont 
adaptés, mais il y a eu plusieurs impacts négatifs, 
notamment au niveau de la participation citoyenne 
et sur la fatigue des personnes. Pour faire face aux 
enjeux de la pandémie, l’annexe COVID a été créé 
afin de facilité le mise en œuvre d’initiatives. La 
procédure s’approchait alors plus de l’appel à 
projets. La démarche de concertation est un peu 
plus difficile à mettre en œuvre dans certaines 
situations et peut s’avérer lourde à porter. Certains 
acteurs régionaux se demandent s’il serait possible ou même souhaitable de mettre en 
place une approche hybride pouvant combiner concertation intersectorielle et appel à 
projets? N’oublions pas que cette tension entre ces deux visions du financement en 
développement social est inscrite dans la genèse même de l’Alliance. 

Figure 12 : Coexistence de la concertation et de l’appel à projets 

 
 
 
 
 
 
 
 De plus, l’intégration d’une dimension d’appel à projets pourrait, selon un acteur 
régional, faciliter l’accès au financement de certains organismes qui n’ont pas les 
ressources humaines et financières nécessaires pour siéger sur des instances de 
concertation. 
 

Tableau 10 : Constats et recommandations sur sélection des projets 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Les partenaires locaux ont 
mentionné à de nombreuses 
reprises le manque de 
souplesse des critères de 
sélection des projets, en 
particulier en ce qui concerne 
les projets déjà existants et 
ceux se rapprochant de la 
mission 

Assouplir les critères de sélection 
● S’assurer de la compréhension de chaque personne des critères 

de sélection des initiatives. 
● Négocier la possibilité de financer des initiatives en lien direct 

avec la mission de l’organisme porteur. 
● Négocier le financement d’initiatives existantes afin de les 

bonifier et les renforcer. 
o Ex.: Réserver une partie du budget pour de l’innovation 

et une autre pour de la consolidation. 

« Peut-être qu’il pourrait y avoir deux volets 
exemple : appel à projets pour des projets 
plus petits et concertation pour les plus 
grosses initiatives. Donc on aurait des choses 
à petites échelles avec des impacts 
intéressants et ça nourrirait le sentiment que 
ça avance et le pouvoir d’agir de tout le 
monde. Et ensuite il y a des initiatives que si 
on veut que ça aille plus loin avec plus 
d’impacts, ça doit être concerté. »  

Acteur régional 

 

Financement qui facilite 
l'appel à projet et limite 

l’accompagnement 
d’une démarche de 

concertation 

 

Mise en œuvre de l’Entente sur 
un modèle de concertation 

intersectorielle, mais 
adaptation au contexte (COVID) 
par une approche plus près de 

l’appel à projets. 

 

PAGIEPS qui 
promeut la 

concertation 

 



 44 

Tout au long de la démarche, 
une ambivalence entre 
démarche concertée et appel 
à projets a demeuré, ce qui 
n’a pas facilité la 
compréhension et le travail 
des milieux locaux. Il n’y a pas 
de consensus clair entre les 
deux modes de dépôt de 
projet pour le moment.  

Réfléchir à une combinaison de démarche concertée et d’appel à 
projets 
● Réfléchir à la possibilité d’un mode de fonctionnement hybride 

entre concertation et appel à projets. (Ex. appel à projets 
possible pour les initiatives sous un certain montant) 

Il n’y a pas de représentation 
des milieux locaux au niveau 
régional lors de la sélection 
des projets 

Permettre la présence d’une personne du local pour présenter les 
projets déposés et répondre aux questions 
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5. Autres éléments majeurs de la démarche de l’Alliance 

Cette dernière partie détaille davantage les commentaires des répondants 
concernant trois éléments importants de la démarche de l’Alliance : la participation 
citoyenne, l’accompagnement local et régional et les perspectives de pérennité.  

5.1 Participation citoyenne 

 L’inclusion de personnes étant ou ayant été en situation de pauvreté ou 
d’exclusion sociale dans les démarches locales et régionales de l’Alliance a toujours fait 
partie des éléments incontournables au Bas-Saint-Laurent. La participation citoyenne 
s’incarnait dans l’obligation de chaque instance de concertation de s’adjoindre des 
personnes confrontées à la pauvreté et à l’exclusion13. Au début de leurs travaux, les 
démarches locales étaient invitées à choisir une cible de participation citoyenne. 
Certaines se sont fixé une cible de 50 %. Afin de soutenir cette participation, chaque 
territoire local pouvait déposer une action spécifique à l’accompagnement de la 
participation citoyenne.  

Face aux défis de recrutements et de participation, en plus de la crise de la COVID-
19, cette cible a été levée pour devenir un fort encouragement à favoriser la 
participation citoyenne dans les réflexions sur les actions et dans leur mise en œuvre. 
Chaque territoire a adapté la participation citoyenne selon son contexte et ses capacités. 
Voici l’évaluation qu’en font les partenaires régionaux et locaux.  

 
Appréciation des partenaires locaux 

À la question : « recommanderiez-vous la participation citoyenne à d’autres 
démarches de développement ? », sur une échelle de 0 à 10, 0 étant « pas du tout » et 
10 : « absolument », voici ce que les partenaires locaux ont répondu. Un répondant local 
sur deux recommande fortement la participation citoyenne, tandis que 1 répondant sur 
3 ne la recommande pas ou peu.  

Figure 13 : Recommandation de la participation citoyenne 

 
Toutes les catégories de répondants reconnaissent l’importance de leur expertise 

et de leur vécu, afin de mieux comprendre les besoins des personnes en situation de 
pauvreté et d’exclusion et d’adapter les actions en conséquence. Ces deux éléments 
expliquent la recommandation positive de la participation citoyenne. Elle peut également 

 
13 Mise à jour du 20 avril 2021 du plan de travail déposé au Fonds québécois d’initiatives sociales, p. 7 et p. 
27.  
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permettre à certaines personnes de s’impliquer dans l’amélioration de leur situation et a 
un effet mobilisateur sur la communauté.  

Cependant, les principaux obstacles mentionnés, également par toutes les 
catégories de répondants, sont la charge de travail supplémentaire que représente 
l’accompagnement de ces personnes pour les organismes partenaires, et une difficulté 
à adapter les rencontres et à leur donner les conditions pour faciliter leur participation. 
Ces obstacles semblent avoir été importants dans toutes les concertations locales et ont 
en pratique diminué les effets des avantages de la participation citoyenne. Dans une 
moindre mesure, les difficultés de recrutement ont également été mentionnées.  

Tableau 11 : Avantages et défis de la participation citoyenne 

Reconnaissance de 
leur expertise et de 
leur vécu 
 
24 mentions 

• « La participation citoyenne est essentielle et apporte une réalité terrain sur 
des enjeux qui peuvent paraitre éloignés autrement. » 

• « Il est absolument nécessaire de voir leurs points de vue. C'est eux qui vivent 
concrètement des problématiques. » 

• « Parce que les personnes citoyennes ont un vécu duquel il faut s'inspirer pour 
que les initiatives soient adaptées, utilisées et profitables pour les personnes. 
» 

Mieux répondre et 
adapter les actions 
aux besoins des 
personnes visées 
 
29 mentions 

• « Ce sont eux qui peuvent le mieux aiguiller les actions en fonction des 
besoins. » 

• « La participation citoyenne permet d'agir en tenant compte de la réalité des 
personnes en situation de vulnérabilité. » 

• « Je trouve que c'est essentiel, les projets montés sont pour accompagner et 
soutenir ces personnes. » 

Charge de travail 
supplémentaire 
pour les 
organisations et 
défis 
d’encadrement, 
d’accompagnement
, et de mise en 
place des 
conditions pour 
faciliter la pleine 
participation des 
citoyens 
 
37 mentions 
 

• « C'est un incontournable, mais plusieurs améliorations sont à faire pour 
mieux intégrer les citoyens dans l'ensemble des chantiers. On a aussi senti que 
c'était une priorité pour le régional et Services Québec au début, puis que 
l'importance a diminué avec le temps. L'implication citoyenne, c'est aussi 
prendre le temps, et les contraintes structurelles et administratives de la 
démarche n'étaient pas du tout aidantes. » 

• « Si au départ, nous n'avons pas le TEMPS et le SINCÈRE SOUHAIT de s'adapter 
et de mettre de l'énergie à intégrer les gens dans la démarche de façon à ce 
qu'ils se sentent partie prenante et puissent suivre en mettant à profit leurs 
connaissances et compétences... ça ne sert à rien, ça crée plutôt le contraire. » 

• « Ce n'est pas évident du tout de rendre ça accessible. Les réunions sont de 
jour, puisque beaucoup de participants y vont dans le cadre de leurs fonctions. 
Pour les citoyens, c'est parfois difficile de se libérer. » 

• « Intéressant en théorie, mais en pratique il est très difficile d'impliquer les 
citoyens. Ceux qui pourraient être visés et intéressés ne se sentiraient pas à 
l'aise pour intervenir lors des rencontres, donc au final ils n’y apportent pas de 
contribution. » 

Difficulté de 
recrutement 
 
9 mentions 

• « Le recrutement initial a été très difficile. Je ne sais pas si nous avons pu 
maintenir la participation par la suite. » 

• « Le recrutement de citoyens a été plus que complexe et stigmatisant. » 

• « Les gens sont plus difficiles à rejoindre et à impliquer. » 

La figure suivante montre que pour les partenaires locaux, la participation 
citoyenne a moyennement contribué à adapter les actions, entre autres à cause d’un rôle 
peu clair, de rencontres moyennement adaptées et une participation non optimale aux 
échanges et prises de décisions.  
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Figure 14 : Appréciation de la participation citoyenne  

 
 
Appréciation des partenaires régionaux et des fiduciaires 

Les partenaires régionaux identifient les mêmes défis et obstacles à la 
participation citoyenne. Si en théorie, elle devait permettre de se questionner 
différemment, d’avoir une meilleure connaissance des besoins et de mobiliser d’autres 
citoyens en situation de pauvreté, en pratique cela s’est avéré difficile à mettre en place. 
Ceci, malgré les formations qui ont été dispensées par le palier régional à tous les milieux 
locaux. De nombreux obstacles ont été nommés :  

Tableau 12 : Obstacles à la participation citoyenne 

• Approche AVEC trop difficile à mettre en place dans les concertations. 

• Compréhension différente de la participation citoyenne entre partenaires. 

• Mauvaise compréhension des citoyens de leur rôle. 

• Difficulté pour certains partenaires de travailler avec ce type de citoyens. 

• Difficulté à mobiliser les citoyens à long terme. 

• Écart de niveau social entre les citoyens et les professionnels participant aux rencontres, ce 
qui entraînait des différences culturelles et des défis de collaboration (faible participation, 
appropriation plus longue de l’information, manque d’adaptation des modes de réunions, 
etc.).  

• Démobilisation des citoyens quand ils n’avaient pas l’impression d’être entendus. 

• Enjeux de littératie (analphabétisme important dans ce groupe de personnes). 

• Difficulté d’accès à l’information.  

• Fracture numérique accentuée par la situation de la COVID-19. 

• Difficulté de construire une action à partir du vécu des citoyens.  

• Actions réfléchies par les citoyens qui sortaient des cadres définis par l’entente régionale – 
divergence entre les besoins et le cadre de financement.  

 
 Dans certains territoires, il a été possible de mettre en place des facilitants pour 

aider la participation :  

• Le rôle des accompagnateurs locaux et ressources dédiées aux citoyens était 
important pour soutenir leur implication. Les citoyens pouvaient créer un lien de 
confiance avec ces personnes.  
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• Certains ajustements aux rencontres ont pu être faits (droit du citoyen de 
chuchoter pour poser des questions, utiliser moins d’acronymes, ajuster la vitesse 
de travail, etc.).  

• La création d’un comité composé uniquement de citoyen, où ils se sentent en 
confiance pour s’exprimer et peuvent aller à leur rythme.  

• La prise en charge de frais liés à la participation. 

• Le respect du souhait de s’impliquer des citoyens : au début de l’idéation et dans 
la mise en œuvre concrète des actions. 

  
 Finalement, la vision de la participation citoyenne et des moyens pour y parvenir 

a évolué au cours de la démarche de l’Alliance. D’une certaine rigidité sur la participation 
(présente de 50 % de citoyens à toutes les tables de concertation), leur implication s’est 
assouplie pour laisser les concertations locales s’adapter selon leur contexte et leur 
capacité d’accompagnement. Le schéma suivant illustre cette évolution.  

Figure 15 : Évolution de la participation citoyenne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Exigence de participation 
citoyenne (PAGIEPS et plan 

régional)

2. Chaque concertation locale 
s'est fixée une cible. Certaines 
ont visé 50 % de participation 

citoyenne

3. Efforts de tous les milieux 
pour recruter et faire 
participer les citoyens

4. Manque de moyens pour 
soutenir la participation 

citoyenne (peu 
d'accompagnement, 

organisations occupées, 
recrutement difficile, etc.)

5. Difficulté d'intégration des 
citoyens sur les comités, avec 
un manque de connaissance 

de comment bien les 
accompagner.

6. Écart important entre la 
participation souhaitée et la 
participation réelle, très loin 

de la cible de 50 % et peu 
contributive aux réflexions et 

décisions

7. Prise en compte et 
adaptation des actions 
limitée, bien qu'il existe 
quelques exemples de 

réussite 

8. Peu de citoyens qui ont 
continué de s'impliquer -
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9. Faible implication des 
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et le suivi des actions -
implication dans la mise en 

oeuvre concrète
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Tableau 13 : Constats et recommandation sur la participation citoyenne 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

La majorité des partenaires 
reconnaissent l’apport des 
citoyens, de par leur 
expertise de vécu et leur 
contribution à adapter les 
actions aux besoins réels. 

Maintenir et adapter la participation citoyenne  

• Ne plus viser la cible de 50 % de présence sur toutes les instances 
– ne plus chercher à appliquer à la lettre la démarche AVEC. 

• Favoriser une participation qui sera significative pour les 
partenaires et les citoyens.  

Tous les territoires ont 
constaté une difficulté de 
participation des citoyens 
sur les tables de 
concertation.  

Revoir l’implication attendue des citoyens  

• Favoriser une participation adaptée aux intérêts des citoyens, 
plus proche de l’idéation et de la mise en œuvre des actions que 
des suivis administratifs et de la gestion. 

• Ne plus chercher de participation à toutes les instances de 
concertation. 

• Trouver d’autres manières de consulter les citoyens (à des 
moments ciblés dans le processus d’idéation, lors de rencontres 
sociales, dans les organismes et municipalités, etc.). 

• Créer des espaces de discussions réservés exclusivement aux 
citoyens (possibilité de créer un comité exclusivement citoyen). 

Il a été difficile d’adapter les 
réunions pour favoriser une 
pleine participation des 
citoyens. 

Accorder plus d’importance à l’adaptation des réunions 

• Faire attention au langage utilisé (acronyme, termes 
techniques). 

• Adapter la fréquence, le moment et la durée des rencontres. 

• Favoriser un type d’animation permettant à tous de s’exprimer 

• Mettre en place des incitatifs (déplacement, repas, 
dédommagement à la participation, etc.).  

• Apporter de l’aide pour l’utilisation des outils numériques. 

La présence d’un 
accompagnateur a permis de 
créer un lien de confiance et 
a facilité la participation. 

Mettre en place et maintenir une ressource en accompagnement 
pour les citoyens.  

• Reconnaître le temps des ressources locales pour 
l’accompagnement des citoyens.  

Tous les partenaires 
n’étaient pas à l’aise de 
travailler et d’inclure des 
citoyens. 

Accompagner le changement de pratique des organisations dans 
l’inclusion des citoyens. 

• Continuer les formations à ce sujet (formation AVEC). 

• Faire le suivi de l’application des contenus abordés et aider les 
partenaires à s’ajuster. 

• Élargir ce type de formation à d’autres démarches et instances. 

5.2 Accompagnement local et régional 

 Dans le plan de travail déposé au FQIS, l’accompagnement est reconnu comme 
essentiel pour soutenir la concertation des communautés et diminuer les risques de 
surcharge et d’essoufflement14. C’est un des apprentissages importants du précédent 
déploiement de l’Alliance au BSL. Malgré cette reconnaissance, il n’était pas possible 

 
14 Mise à jour du 20 avril 2021 du plan de travail déposé au Fonds québécois d’initiatives sociales, p.  11 et p. 27. 
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d’utiliser directement des sommes de l’entente pour embaucher des ressources 
d’accompagnement. Certains mécanismes ont permis de pallier ce manque.  
 

Concrètement, une action régionale acceptée dans l’entente a permis l’embauche 
de 2 ressources d’accompagnement régionales pour une bonne partie de la durée de 
l’entente, soit en septembre 2019 jusqu’à la fin de l’entente, en septembre 2023. Un 
soutien complémentaire de Service Québec a également permis le recrutement de 
ressources d’accompagnement au niveau local. Dans un premier temps, quatre 
ressources à temps plein couvraient chacune deux territoires, puis huit ressources se sont 
réparties sur les huit territoires, à raison de 17,5h par territoire. Les ressources locales 
ont été en poste de l’automne 2019 jusqu’à juin 2022. 

L’accompagnement a déjà été mentionné plusieurs fois dans ce rapport, tellement 
il est central dans l’évaluation des autres aspects de l’Alliance. Voici une synthèse de 
l’appréciation des répondants, quand on les questionnait directement sur 
l’accompagnement.  

 

Appréciation des partenaires locaux 
 La figure suivante montre que 
l’appréciation de l’accompagnement local et 
régional est moyenne. La pertinence de 
l’accompagnement semble bien comprise par 
les partenaires, qui témoignent à plusieurs 
reprises dans les commentaires des bénéfices 
et de leur appréciation positive, quand 
l’accompagnement était disponible.  

Figure 16 : Appréciation de 
l’accompagnement 
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« Il est évident que ça prend de l'accompagnement (des postes stables sur plus d'un an) pour enlever 
la pression sur les organismes. » 
« Les ressources tant locales que régionales sont extraordinaires. Je considère qu'elles ont sauvé 
l'alliance et que c'est sur elles que repose le succès de cette édition. » 
« Sans l'accompagnement local, les initiatives avec la complexité des redditions de comptes auraient 
été horribles. » 
« L'accompagnement a fait une grosse différence surtout sur la participation citoyenne. » 
« Quand la ressource est devenue stable, elle est devenue essentielle. » 

Acteurs locaux 
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Cependant, l’accompagnement 
local a été très instable, de par des 
conditions précaires et la complexité 
du rôle à jouer. Certains territoires ont 
connu un grand roulement de leur 
ressource d’accompagnement et des 
difficultés de recrutement. Cela a pu 
entraîner une perte d’information, un 
bris de continuité dans les travaux de 
concertation et une charge de travail 
supplémentaire pour les organisations, 
déjà perturbées par la pandémie de la 
COVID-19 et leurs propres défis de 
ressources humaines et de 
disponibilités. Certains partenaires ne 
savaient plus à qui s’adresser pour avoir 
des informations et du soutien. Les 
ressources régionales ont pu pallier 
dans la mesure du possible le manque 
de ressources locales, mais ne 
pouvaient pas être aussi efficaces qu’un 
accompagnateur dédié à une MRC.  

La coordination de la 
concertation, la mise en œuvre des actions et le soutien de la participation citoyenne 
ont été perturbés par ce manque d’accompagnement, comme en témoigne la figure 
suivante.  

Figure 17 : Contribution de l’accompagnement aux différents aspects de l’Alliance 

 
 
En résumé, les partenaires locaux soulignent l’importance de l’accompagnement 

local et régional, apprécient quand il était présent pour soutenir la concertation et la mise 
en œuvre des actions et déplorent le grand roulement de ressources. Ce manque de 
soutien a rendu difficile le déploiement de l’Alliance dans les territoires locaux. 
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« Nous avons eu 4 différents 
accompagnateurs. Les réponses pouvaient 
varier selon la personne. » 
« Les changements de personnel et le 
manque d'accompagnement ont rendu la 
mobilisation et la réalisation des actions 
difficiles. » 
« Ça aurait fait une différence sur tous les 
éléments nommés s’il y avait eu de 
l'accompagnement, mais beaucoup de 
roulement de ressources et 
accompagnement à temps partiel pas 
suffisant. » 
« D'excellentes personnes se sont succédé 
aux postes d'accompagnement. 
Malheureusement, l'instabilité aura aussi 
apporté son lot de défis, notamment pour les 
personnes citoyennes et les partenariats 
développés. » 
« Le fait qu'il y ait eu énormément de 
changement au niveau de 
l'accompagnement, ça a rendu extrêmement 
difficile la démarche. » 

Acteurs locaux 

1 : pas du tout d’accord / 5 : tout à fait d’accord 
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Appréciation des partenaires régionaux et des fiduciaires 
Les partenaires régionaux 

partagent le point de vue des 
partenaires locaux, concernant 
l’importance d’avoir des ressources 
humaines dédiées à 
l’accompagnement, l’impact du 
roulement des ressources sur la 
démarche et les conditions de 
travail précaire ayant entraîné ces 
départs.  
 La qualité de l’accompagnement régional est soulignée à plusieurs reprises lors 
des entrevues, afin d’assurer la coordination de la table régionale, d’adapter certains 
aspects du déploiement de la démarche pour répondre aux besoins et d’alléger les 
processus, dans un contexte exceptionnel de crise sanitaire, et de prendre le relai de 
l’accompagnement local en cas de roulement de personnel.  

L’équipe régionale a également aidé à faire la liaison entre les paliers locaux et 
régionaux, à soutenir la rédaction des bilans, à rappeler des échéanciers administratifs et 
plus globalement, à aider les territoires quand ils rencontraient des défis. Sans ces deux 
ressources, il aurait été difficile pour le CRD de jouer son rôle de mandataire. Quelques 
défis ont été mentionnés concernant l’accompagnement régional, comme le roulement 
de ressources entre le début et la fin de l’Alliance, et le fait que leur rôle était parfois 
méconnu.   
 En ce qui concerne les ressources locales, 
beaucoup de défis et d’obstacles ont été mentionnés, 
à commencer par les conditions de travail précaires 
et ne permettant pas de jouer leur rôle 
adéquatement (17,5h par territoire, contrat 
temporaire d’abord comme travailleur autonome puis 
comme salarié, aucune possibilité de continuité, etc.). 
Cela a entraîné des difficultés de recrutement et de 
rétention des personnes, dans un contexte de pénurie 
de main-d’œuvre qui amène déjà son lot de défis.  
 Les ressources locales, quand elles étaient présentes, ont pu pallier le manque de 
temps des organismes pour faciliter certains aspects administratifs : la documentation, 
les redditions de comptes, les dépôts de projet, etc. Cela avait nécessairement des 
conséquences sur leur rôle d’accompagnement des communautés, car il y avait de 
nouvelles tâches administratives à remplir régulièrement.  
 Le mandat des ressources locales s’articulait autour de trois axes : A) 
l’accompagnement de la concertation, de la mobilisation et des relations entre les 
partenaires, B) la coordination et l’administration de la mise en œuvre des actions et C) 
l’accompagnement des citoyens.  
 Les partenaires reconnaissent que pour jouer ce rôle, les ressources ont besoin 
d’expérience, de temps et de bien connaître le territoire. Un accompagnement local 

« Le plan de l’Alliance nécessite des ressources en 
accompagnement. » 
« Nécessité d’avoir des gens compétents qui accompagnent 
la cocréation et la réalisation des initiatives. » 
« Avoir seulement de l’argent pour financer des initiatives ne 
suffit pas. » 
« Il est nécessaire pour la participation des personnes 
représentant les citoyens. » 

Acteurs locaux 

« On est censé faire de la lutte à la 
pauvreté et à l’exclusion et on génère de 
la précarité. » 
« Leur mandat était large et manquait 
de clarté. » 
« Ils ne peuvent pas être dans 
l’accompagnement des communautés; 
tous les 3 mois, il y a une nouvelle 
affaire. » 

Acteurs locaux 
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adéquat et l’animation du territoire sont des conditions incontournables pour mettre en 
place une démarche concertée de l’ampleur de l’Alliance. Ce constat est ressorti 
fortement de l’édition précédente et ressort encore à la suite de cette évaluation.  

Les organisations ont besoin d’avoir le sentiment de véritablement pouvoir 
s’appuyer sur les ressources au besoin. Sinon, cela représente une charge de travail 
supplémentaire pour les partenaires, dans un contexte où la crise sanitaire et ses suites 
amènent des défis de main-d’œuvre et de disponibilité. 

Figure 18 : Évolution de l’accompagnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Plusieurs partenaires ont mentionné qu’il serait intéressant de renforcer les liens 
entre les différentes ressources de développement sur un même territoire (ressources du 
réseau de la santé et des services sociaux, ressources de concertations d’autres 
démarches, ressources municipales, etc.). Plus globalement, certains amenaient le 
souhait d’avoir des ressources dédiées au développement social.  

Tableau 14 : Constats et recommandations sur l’accompagnement 

Constats Recommandations et pistes de réflexion 

Les partenaires 
reconnaissent l’importance 
de l’accompagnement 
régional et local et 

Maintenir un accompagnement régional et local  

• Renforcer les communications locales - régionales. 

• S’assurer de cet accompagnement du début à la fin de la 
démarche. 

1. Reconnaissance de 
l'importance de 

l'accompagnement (Plan 
régional)

2. Pas de moyens financiers 
disponibles pour des 

ressources 
d'accompagnement (Entente)

3. Moyens alternatif pour 
embaucher des ressources 

(action régionale de l'Alliance 
et soutien de Service Québec)

4. 2 RH régionales et 8 
ressources locales - 1 RH 

locale par territoire de MRC 
(pendant quelques mois, 4 

ressources pour 2 territoires) 

5. Conditions de travail 
précaires pour les ressources 
locales (17,5h par territoire, 
contrat temporaire, pas de 

perspectives à moyen terme)

6. Rôle complexe : 
accompagnement de la 

concertation, suivi et support 
administratif de la mise en 

oeuvre des actions, 
accompagnement des 

citoyens

7. Grand roulement des 
ressources locales dans 

certains territoires. Relai des 
ressources régionales, dans 

une certaine mesure

8. Manque de soutien pour 
les concertations locales 

9. Charge de travail 
supplémentaire pour les 
organisations, dans un 

contexte où elles peuvent 
difficilement en prendre 

plus. 
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témoignent de sa 
contribution à la démarche. 

• En cas de délai entre deux éditions de l’Alliance, maintenir dans 
une certaine mesure l’accompagnement régional pour soutenir 
la concertation locale. 

• Favoriser les liens avec d’autres ressources de développement.  

La majorité des partenaires 
ont souligné les conditions 
précaires des 
accompagnateurs locaux, ne 
leur permettant pas de bien 
jouer leur rôle. 

Bonifier les conditions de travail des ressources locales  

• Avoir une ressource à temps plein dédiée à chaque territoire de 
MRC. 

• Assurer un accompagnement continu du début à la fin du 
déploiement de l’Alliance au niveau local. 

• Intégrer la ressource dans une structure locale (MRC, CDC, etc.). 

Le roulement de personnel a 
eu un fort impact sur la 
qualité de 
l’accompagnement et la 
charge de travail des 
partenaires. 

Prévoir et minimiser le roulement de personnel 

• Prévoir un plan pour pallier le roulement de personnel, qui aura 
de grandes chances d’avoir lieu compte tenu du contexte actuel. 
Les ressources régionales peuvent prendre le relai. 

• Informer rapidement du départ d’une ressource locale et des 
modalités en attendant le remplacement. Cela pourrait être une 
responsabilité du comité de coordination ou de la ressource. 

Le rôle des accompagnateurs 
locaux était large et difficile 
à porter pour des ressources 
manquant d’expérience.  

Préciser et mieux baliser les rôles des ressources locales  

• Préciser les efforts attendus selon les trois axes du rôle des 
ressources : accompagnement de la concertation, suivi et 
soutien administratif de la mise en œuvre des actions, 
accompagnement des citoyens. 

• Favoriser des rencontres de codéveloppement et d’entraide 
entre les ressources d’accompagnement de l’Alliance. 

5.3 Perspective de pérennité 

 La pérennité de la concertation et des actions faisait partie des préoccupations 
initiales du déploiement de l’Alliance, comme c’était indiqué dans le plan de travail 
déposé au FQIS15. Cet aspect a donc été questionné dans l’évaluation. La moitié des 
répondants (69/136) avaient participé à des discussions concernant la pérennité de 
l’Alliance dans leur territoire, ce qui démontre que les ressources locales et régionales ont 
porté cette question dans leur accompagnement. La figure suivante illustre les tendances 
de réponse des partenaires locaux.  

Figure 19 : Avis des partenaires sur la pérennité de l’Alliance 

 

 
15 Mise à jour du 20 avril 2021 du plan de travail déposé au Fonds québécois d’initiatives sociales, p. 28. 
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 Une fois l’entente de cette édition de l’Alliance terminée au Bas-Saint-Laurent et 
dans le cas d’un arrêt d’ici à la prochaine édition, les partenaires sont mitigés sur les 
possibilités de continuer la mobilisation, la concertation et la réalisation de certaines 
initiatives. Ils considèrent qu’il sera difficile de poursuivre la participation citoyenne. 
Plusieurs facteurs facilitants et surtout des obstacles à la pérennité sont nommés en 
commentaire. L’obstacle le plus souvent mentionné est la fin du financement.  

Tableau 15 : facilitants et obstacles à la pérennité 

Facilitants Obstacles 

• Les concertations déjà existantes, qui continueront 
après la fin de l’Alliance. 

• Certains liens et mobilisations qui ont pu se créer tout 
au long de la démarche de l’Alliance, sur des thèmes 
précis. 

• Le soutien de structures déjà existantes pour favoriser la 
concertation (ressources de développement de la santé, 
du municipal ou d’autres démarches de concertation). 

• Certaines structures de mobilisation étaient déjà en 
place, elles pourront donc continuer à exister. 

• La connaissance entre les différents organismes, le 
maillage. 

• Une Table de développement social qui veillera au suivi 
des initiatives. 

• Création de direction en développement social à la MRC. 

• L’arrêt du financement. 

• Le manque de ressource pour 
soutenir la concertation et la mise 
en œuvre des actions. 

• Le roulement de personnel dans 
les organisations. 

• Pas d'accompagnateur (personne 
pivot), donc personne pour 
mobiliser les acteurs. 

• Les organismes n’ont pas les 
moyens de poursuivre, à moins 
que ce soit dans leur mandat et 
qu’ils puissent aller chercher du 
support financier dans un autre 
ministère. 

 Globalement, les partenaires locaux et régionaux s’entendent sur le fait que ce 
sera un défi d’assurer la pérennité de la démarche et des actions de l’Alliance. Une 
concertation et une mobilisation locale sont longues à construire et ont besoin 
d’accompagnement, comme nous l’avons démontré dans la section précédente. Sans 
ressources humaines, il est fort probable que cette concertation diminue, voire s’arrête. 
De plus, la poursuite des actions plus longues et structurantes demande des moyens 
humains et financiers, ce qui est difficile à fournir actuellement par les organisations sans 
aide extérieure.  
 Il existe bien quelques exemples de réussite de pérennisation, comme la création 
de certains outils qui pourront durer dans le temps, la mise en place d’un nouvel 
organisme dans un territoire ou certaines actions reprises complètement par les 
partenaires. De plus, dans certains territoires de MRC, la démarche de l’Alliance a donné 
un nouveau souffle à la concertation en développement social, favorisant une plus grande 
implication des instances municipales. Ces exemples de réussites ne peuvent cependant 
pas s’appliquer à tous les milieux locaux cependant.  
 La poursuite de toute la concertation régionale et locale, la mise en œuvre des 
actions et la participation citoyenne est compromise par l’arrêt du plan actuel de 
l’Alliance et la coupure d’ici le prochain plan. Le scénario idéal serait de pouvoir 
poursuivre un certain accompagnement, au minimum régional, pour aider les 
concertations à rester actives et maintenir une continuité en attendant la prochaine 
édition de l’Alliance.  
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Annexe 1 – Canevas d’entretien 

Entretien - partenaires régionaux 
 
Compréhension de la démarche et mobilisation citoyenne  

1. En tant que partenaire au niveau régional, comment décrivez-vous les objectifs poursuivis 
par le plan de l’Alliance? 

a. Selon vous, dans quelle mesure est-ce que les partenaires locaux connaissent et 
comprennent ces objectifs? 

b. Selon vous, les objectifs des partenaires locaux sont-ils les mêmes que ceux de 
l’alliance? 

2. Comment décririez-vous le modèle de gouvernance de l’Alliance ? 
a. Les processus décisionnels sont-ils clairs? 
b. Le rôle des différentes instances est-il clair? 
c. Selon vous, quelle compréhension en avaient les partenaires locaux? 

3. Selon vous, la démarche mise en place a-t-elle contribué à la mobilisation des milieux? 
a. Qu’est-ce qui vous permet d’affirmer ça? 
b. Cette mobilisation a-t-elle évolué dans le temps? 

 
Développement de l’autonomie des milieux locaux  

4. Selon vous, comment à quel point est-ce que la démarche s’est arrimée aux projets et 
structures locales? 

5. Selon vous, est-ce que les partenaires sentaient qu’ils avaient du pouvoir/de l’autonomie 
sur la démarche? 

a. Avez-vous des exemples qui illustrent ça? 
6. Selon vous, quels éléments de la démarche auraient pu : 

a. contribuer au développement de l’autonomie des milieux locaux? 
b. faire obstacle au développement de l’autonomie des milieux locaux? 

 
Planification et gestion administrative  

7. Pouvez-vous me parler du processus de planification de la démarche de l’Alliance? 
a. Était-il suffisamment clair pour tous? 
b. Était-il adéquat pour susciter … 

i. … la mobilisation des partenaires? 
ii. … l’appropriation de la démarche par les partenaires? 

8. Le processus de sélection des actions était-il clair et transparent?  
a. Au niveau des critères de sélection? 
b. Que faisait-on des projets refusés? 

9. Quelles difficultés avez-vous rencontrées au niveau de la planification ou de la gestion 
administrative? 

10. Qu’est-ce qui a facilité la planification et la gestion administrative? 
 
Accompagnement local et régional  

11. Pouvez-vous me parler de l’accompagnement mis en place dans le cadre du plan de 
lutte à la pauvreté? 

a. Selon vous, cet accompagnement a-t-il contribué au développement du pouvoir 
d’agir des communautés? 



 57 

i. Pourquoi? 
 
Pérennisation et perspectives d’amélioration  

12. Comment voyez-vous la pérennisation de ce qui a été mis en place jusqu’à présent? 
a. Au niveau des actions? 
b. Au niveau de la mobilisation? 
c. Au niveau de la concertation? 

13. Qu’est-ce qui pourrait favoriser cette pérennisation? 
14. À la vue de tout ce que vous venez de partager, qu’est-ce qui, selon vous, devrait être : 

a. Conservé 
b. Cessé 
c. Amélioré 

 
 

Entretien - Milieux locaux (MRC) 
 
Compréhension de la démarche et mobilisation 

1. En tant que partenaire locale et fiduciaire, comment décrivez-vous les objectifs 
poursuivis par le plan de l’Alliance? 

a. Selon vous, dans quelle mesure est-ce que vos partenaires au niveau local 
connaissent et comprennent ces objectifs? 

b. Selon vous, les objectifs des partenaires locaux sont-ils en cohérence avec 
ceux de l’alliance? 

2. Comment décririez-vous le modèle de gouvernance de l’Alliance ? 
a. Les processus décisionnels sont-ils clairs? 
b. Le rôle des différentes instances est-il clair?  
c. Selon vous, quelle compréhension en avaient les partenaires locaux? 

3. Selon vous, la démarche mise en place a-t-elle contribué à la mobilisation des 
partenaires locaux? 

a. Qu’est-ce qui vous permet d’affirmer ça? 
b. Cette mobilisation a-t-elle évolué dans le temps? 

4. Y a-t-il eu des secteurs plus difficiles à mobiliser dans la démarche? 
a. Comment comprenez-vous cela? 

 

Développement de l’autonomie des milieux locaux 

5. Pouvez-vous me parler de l’arrimage de la démarche dans les projets et les 
structures locales? 

a. À quel point la démarche s’est-elle intégrée ou non aux structures locales? 
b. Y a-t-il eu dédoublement ou enrichissement des projets locaux? 
c. La démarche s’est-elle adaptée à votre milieu? 

6. Selon-vous, votre expertise locale a-t-elle été reconnue et prise en compte dans 
la démarche? 

a. De quelle manière? 
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7. Diriez-vous que vous aviez un certain pouvoir ou de l’autonomie sur/dans la 
démarche? 

a. Avez-vous des exemples qui illustrent ça? 
8. Selon vous, quels éléments de la démarche auraient pu : 

a. contribuer au développement de l’autonomie des milieux locaux? 
b. faire obstacle au développement de l’autonomie des milieux locaux? 

 
Planification et gestion administrative 

9. Comment percevez-vous votre rôle en tant que fiduciaire? 
a. Est-ce suffisamment clair? 
b. Avez-vous des besoins à ce niveau? 

10. Pouvez-vous me parler du processus de planification de la démarche de l’Alliance? 
a. Était-il suffisamment clair pour tous? 
b. Était-il adéquat pour susciter … 

i. … la mobilisation de votre milieu? 
ii. … l’appropriation de la démarche dans votre milieu? 

iii. … développer des initiatives structurantes et pérennes? 
11. Le processus de sélection des actions était-il clair et transparent?  

a. Au niveau des critères de sélection? 
b. Y a-t-il eu des projets refusés? Qu’avez-vous fait? 

12. Quelles difficultés avez-vous rencontrées au niveau de la planification ou de la 
gestion administrative? 

13. Qu’est-ce qui a facilité la planification et la gestion administrative? 
 

Accompagnement local et régional 
14. Pouvez-vous me parler de l’accompagnement mis en place dans le cadre du plan 

de lutte à la pauvreté? 

a. Selon vous, cet accompagnement a-t-il contribué à la capacité de votre 
milieu à se saisir de la démarche? 

i. Comment? 

15. Quelles sont les forces de l’accompagnement de vous avez reçu? 

16. Qu’est-ce qui vous a manqué en termes d’accompagnement? 

 

Pérennisation et perspectives d’amélioration 

17. Comment voyez-vous la pérennisation de ce qui a été mis en place jusqu’à 
présent? 

a. Au niveau des actions? 

b. Au niveau de la mobilisation? 

c. Au niveau de la concertation? 

18. Qu’est-ce qui pourrait favoriser cette pérennisation? 

19. À la vue de tout ce que vous venez de partager, qu’est-ce qui, selon vous, devrait 
être : Conservé – Cessé - Créé 
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Annexe 2 – Questionnaire autoadministré 

 
 
 
 

Évaluation	d e	la	d é m arche	d e	l	Alliance	pour	la	solidarité 	au	Bas-Saint-

Laure nt

1 .	Introduction

Te m ps	re q u is	:	1 5 -2 0 	m in u te s

	

Le s	in form ation s	re ste ron t	an on ym e s	e t	con fid e n tie lle s.	Elle s	se ron t	tran sm ise s

un iq u e m e n t	au x	con sultan ts	e n 	é valuation 	charg é s	d e 	ce tte 	é valuation .	U n e 	syn thè se

se ra	prod u ite 	pour	le 	com ité 	d 	é valuation ,	pour	d e s	fin s	d 'am é lioration 	d e 	la

d é m arche 	e t	d e 	re com m an d ation s	e n 	vu e 	d 'un 	prochain 	plan 	d e 	travail	ré g ion al.

S i	vous	ave z	d e s	q u e stion s	sur	ce 	form ulaire 	ou	à	propos	d e 	ce tte 	d é m arche ,

n 'hé site z	pas	à	con tacte r	:

Aud re y	Plouffe ,	d ire ctrice 	ad join te 	au	d é ve lopp e m e n t	social	au	CR D 	:

aplouffe @ crd bsl.org

Lud ovic	D é core t,	con sultan t	e n 	é valuation 	:	ld e core t@ hotm ail.com

Charle s	H ud on -Le d uc,	con sultan t	e n 	é valuation 	:	charle shud on le d u c@ g m ail.com

Évaluation	d e	la	d é m arche	d e	l	Alliance	pour	la	solidarité 	au	Bas-Saint-

Laure nt

2 .	V ous	dans	l'Alliance

*	1 .	Le	ou	les	territoires	d e	MRC	où 	vous	vous	im plique z	dans	l	Alliance	(plusieurs	ré ponses

possibles)	

Kam ouraska

Té m iscouata

R iviè re -du-Loup

Les	Basques

R im ouski-N e ig e tte

La	Mitis

La	Matan ie

La	Matapé d ia

R é g ional
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*	2 .	Au 	n om 	d e 	q u e l	typ e 	d e 	r é s e a u 	a ve z-vou s	p a r t ic ip é	à	l'Allia n ce 	?	

Em p loi

Éd u ca t ion

Com m u n a u t a ir e

M u n ic ip a l

Sa n té	e t	se r vice s	soc ia u x

Citoye n

Con ce r t a t ion

Au t r e 	(ve u ille z	p r é c is e r )

3 .	Qu e l	p os t e 	occu p e z-vou s	d a n s	vot r e 	or g a n is a t ion 	?	

	 	

*	4 .	Es t -ce 	q u e 	vot r e 	or g a n is a t ion 	e s t	p or t e u se 	d ’u n e 	ou 	p lu s ie u r s	in it ia t ive (s )	?	

Ou i N on N e 	sa is	pa s

*	5 .	À	q u e ls	e sp a ce s	d e 	con ce r t a t ion 	a ve z-vou s	p a r t ic ip é	(p lu s ie u r s	ch oix	p os s ib le s )	

Com ité	d e 	coor d in a t ion 	(Coco)

/	Ta b le 	de 	coor d in a t ion 	/

Com ité	d e 	g e s t ion

Ch a n t ie r 	/	Un ité	/	Com ité

Gr a n d e s	a s se m b lé e s

Au t r e 	(ve u ille z	p r é c is e r )

Au cu n 	d e s	é lém e n t s	ci-d e s su s

Éva lu a t ion 	d e 	la 	d ém a r ch e 	d e 	l’Allia n ce 	pou r 	la 	solid a r ité	a u 	Ba s -Sa in t -

La u r e n t

3 .	M o b il is a t io n

0	:	Pa s

d u 	tou t 1 2 3 4 5 6 7 8 9

10 	:

Ab solu m e n t

*	6 .	Re com m a n d e r ie z-vou s	à	d 'a u t r e s	a c te u r s	e t	a c t r ice s	e n 	d éve lop p e m e n t	soc ia l	ou 	à

d ’a u t r e s	c itoye n s	e t	c itoye n n e s ,	le 	ca s	é ch é a n t ,	d e 	p a rt ic ip e r	à	l'Al l ia n c e 	?	

7 .	Pou r qu oi	?	
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1	-	-	trè s	faible 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	trè s

forte

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

V otre	connaissance

d e 	la	d é m arche 	d e

l'Alliance 	locale

(dans	votre

te rritoire )

V otre	connaissance

d e 	la	d é m arche 	d e

l'Alliance 	ré g ionale

(au	Bas-Saint-

Laure nt)

V otre	m obilisation

au	d é but	d e	votre

im plication

V otre	m obilisation

actue lle

*	8 .	Com m e nt	qualifie z-vous...	

9 .	Qu'est-ce	qui	a	influe ncé 	l'é volution	d e	votre	m obilisation	?	

Un	é lé m e nt	facilitant

Un	obstacle

10 .	Pour	votre	m obilisation ,	qu'e st-ce	qui	a	é té 	:	

11 .	Quelle	org anisation	ou	secteur	d	activité s,	absent	d e	la	d é m arche ,	aurie z-vous	souhaité

voir	participe r	?	

	 1	-	-	pas	du

tout	clair 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	trè s

claire

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

D e	votre	rôle	au	se in

d e 	la	d é m arche

D u	processus	d e

d é cision

D e	la	structure	d e

conce rtation	locale

D es	pouvoirs	d e

chacun

D e	la	com m unication

au	se in	d e	la

conce rtation	locale

*	12 .	Com m e nt	qualifie z-vous	la 	c la rté ...	
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	 1 	-	-	p a s	d u

t ou t	d 'a ccor d 2	- 3 4 	+

5 	+ 	+ 	tou t	à

fa it	d 'a ccor d

N e 	sa is

p a s /N e 	ve u x

p a s	r é p on d r e

La 	m ob ilis a t ion 	d e s

a c t e u r s	e t	a c t r ice s

d e 	vot r e 	te r r it o ir e

La 	lu t t e 	a u x	p r é ju g é s

Le s	con d it ion s	d e 	vie

pou r 	le 	m ie u x-ê t r e

d e s	p e r son n e s	q u i

vive n t	u n e 	s it u a t ion

d e 	vu ln é r a b ilité

*	1 3 .	Se lon 	vou s ,	la 	d ém a r ch e 	d e 	l'Allia n ce 	a 	con t r ib u é	à	a m é l io re r…	

1 4 .	Com m e n t a ir e s	su r 	vos	r é p on se s	e t	su g g e s t ion s	d 'a m é lior a t ion 	

Éva lu a t ion 	d e 	la 	d ém a r ch e 	d e 	l’Allia n ce 	pou r 	la 	solid a r ité	a u 	Ba s -Sa in t -

La u r e n t

4 .	Dé ve lop pe m e n t	d e 	l'a u t on om ie 	d e 	vot r e 	te r r it o ir e

	 1 	-	-	p a s	d u

t ou t	d 'a ccor d 2	- 3 4 	+

5 	+ 	+ 	tou t	à

fa it	d 'a ccor d

N e 	sa is

p a s /N e 	ve u x

p a s	r é p on d r e

S 'e s t	a d a p té e 	a u

con t e xt e 	d e 	vot r e

t e r r it o ir e

S 'e s t	in té g r é e 	a u x

s t r u c tu r e s	loca le s

e xis t a n t e s

A	é vité	d e 	cr é e r 	de s

d é dou b le m e n t s	a ve c

ce 	q u i	e xis t a it	d é jà

*	1 5 .	Se lon 	vou s ,	la 	d ém a r ch e 	d e 	l'Allia n ce…	
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	 1	-	-	pas	du

tout	d 'accord 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	tout	à

fait	d 'accord

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

V ous	a	perm is	d e

m e ttre	à

contribution	votre

e xpe rtise

A	pe rm is	aux

parte naires	locaux

d	é laborer	d e

m aniè re 	autonom e

ses	ré fle xions	sur	les

actions	à	m e ne r

A	pe rm is	au

te rritoire 	d e	choisir

d e s	proje ts	adapté s

à	son	conte xte

*	16 .	Se lon	vous,	la	d é m arche	d e	l'Alliance	 	

17 .	Com m e ntaires	sur	vos	ré ponses	e t	sug g e stions	d'am é lioration	

Évaluation	d e	la	d é m arche	d e	l	Alliance	pour	la	solidarité 	au	Bas-Saint-

Laure nt

5 .	Participation	citoye nne

*	18 .	Se lon	vous,	com bie n	d e	citoye nnes	e t	citoye ns	ont	pris	part	à	la	d é m arche	d e	l	Alliance

dans	votre	te rritoire 	?	(e n	nom bre )	

0	:	Pas

du	tout 1 2 3 4 5 6 7 8 9

10	:

Absolum e nt

*	19 .	R e com m and e rie z-vous	la	p a rt ic ip a t io n 	c it o ye n n e 	à	d	autres	d é m arches	d e

d é veloppem e nt	?	

20 .	Pourquoi	?	
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	 1	-	-	pas	du

tout	d 'accord 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	tout	à

fait	d 'accord

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

La	m obilisation	d es

acte urs	e t	actrices

d e 	votre	te rritoire

L	im plication	d es

citoye ns	e t

citoye nnes

La	conce rtation

e ntre	le s	org anism es

parte naires

La	cré ation

d 'in itiatives

conce rté e s	(e t	non

d e s	appe ls	d e

proje ts)

Le	d é veloppem e nt

d 'in itiatives	adapté es

aux	besoins

*	25 .	Se lon	vous,	la	plan ification 	e t	l	id e n tification 	d e s	action s	a	contribué 	à...	

26 .	Com m e ntaires	sur	vos	ré ponses	

Les	bonne s	id é e s	(à

con se rve r)

Ce	qui	n'a	pas

fonctionné 	(à	ce sse r)

D e	nouvelles	id é e s	(à

cré e r)

27 .	En	vue	d	une	prochaine 	d é m arche	d e	l	Alliance ,	pour	la	planification	e t	l	id e ntification

d	in itiative ,	qu'e st-ce	qui	se rait	à	:	

*	28 .	Ave z-vous	participé 	au	com ité 	d e	coord ination	/	coco	/	table	?		

Oui

Non

Évaluation	d e	la	d é m arche	d e	l	Alliance	pour	la	solidarité 	au	Bas-Saint-

Laure nt

7 .	G estion	adm in istrative
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	 1	-	-	pas	du

tout	satisfait 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	trè s

satisfait

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

D u	processus	d e

d é pôt	d	in itiatives

D e	la	re d d ition	d e

com pte

D e	la	g estion

financiè re

D es	d iffé re nts	cycles

annuels	(m ise 	e n

oeuvre	d es

in itiatives	d e

l	Alliance ,	anné e

financiè re	du

m in istè re ,	e tc.)

D u	processus

d	analyse	ré g ionale

D e	la	com m unication

e ntre	le 	local	e t	le

ré g ional

D e	l	im plication	d es

autres	m em bres	du

com ité 	d e

coord ination	/	coco	/

table

D e	l	im plication	d e

citoye ns	e t

citoye nnes	sur	le

com ité 	d e

coord ination	/	coco	/

table

*	29 .	Quelle	est	votre	satisfaction		 	

30 .	Com m e ntaires	sur	vos	ré ponses	

Les	bonne s	id é e s	(à

c o n s e rve r)

Ce	qui	n'a	pas

fonctionné 	(à	c e s s e r)

D e	nouvelles	id é e s	(à

c ré e r)

31 .	En	vue	d	une	prochaine 	d é m arche	d e	l	Alliance ,	au	niveau	adm in istratif,	qu	est-ce	qui

se rait	à	:	

Évaluation	d e	la	d é m arche	d e	l	Alliance	pour	la	solidarité 	au	Bas-Saint-
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La u r e n t

8 .	Pe r sp e c t ive 	d e 	p é r e n n ité

Pé re n n ité 	= 	faire 	con tin u e r	e t	d ure r	d an s	le 	te m ps

	 	

*	3 2 .	Ave z-vou s	p a r t ic ip é	à	de s	d iscu s s ion s	con ce r n a n t	la 	p é re n n ité 	d e 	l’Allia n ce 	?	

Ou i N on N e 	sa is	pa s

	 1 	-	-	p a s	d u

t ou t	d 'a ccor d 2	- 3 4 	+

5 	+ 	+ 	tou t	à

fa it	d 'a ccor d

N e 	sa is

p a s /N e 	ve u x

p a s	r é p on d r e

La 	m ob ilis a t ion 	d e s

a c t e u r s	e t	a c t r ice s

d e 	vot r e 	te r r it o ir e

La 	p a r t ic ip a t ion

c it oye n n e

La 	con ce r t a t ion

e n t r e 	le s	or g a n ism e s

e n 	lie n 	a ve c	la 	lu t t e

à	la 	p a u vr e té

La 	r é a lis a t ion 	d e

ce r t a in e s	in it ia t ive s

*	3 3 .	Se lon 	vou s ,	aprè s	la	fin 	d e 	la 	d ém a r ch e 	d e 	l’Allia n ce 	p ou r 	la 	solid a r ité	e n 	2 0 2 3 ,	il	se r a

p os s ib le 	d e 	p ou r s u ivr e…	

Un 	é lém e n t	fa c ilit a n t

Un 	ob s t a c le

3 4 .	Con ce r n a n t	la 	p é r e n n ité	d e 	la 	d ém a r ch e 	d e 	l'Allia n ce 	d a n s	vot r e 	te r r it o ir e ,	q u 'e s t -ce 	q u i

e s t	:	

3 5 .	Com m e n t a ir e s	su r 	vos	r é p on se s	e t	su g g e s t ion s	d 'a m é lior a t ion 	

Éva lu a t ion 	d e 	la 	d ém a r ch e 	d e 	l’Allia n ce 	pou r 	la 	solid a r ité	a u 	Ba s -Sa in t -

La u r e n t

9 .	Accom pa gn e m e n t	loca l	e t	r é g ion a l
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	 1	-	-	pas	du

tout	satisfait 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	trè s

satisfait

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

L	accom pag nem e nt

local

L	accom pag nem e nt

offe rt	par	l'é quipe

ré g ionale

*	36 .	Quelle	est	votre	s a t is fa c t io n	d e	 	

	 1	-	-	pas	du

tout	d 'accord 2	- 3 4	+

5	+ 	+ 	tout	à

fait	d 'accord

N e	sais

pas/N e	ve ux

pas	ré pondre

La	m obilisation	d es

acte urs	e t	actrices

d e 	votre	te rritoire

L	im plication	d e

citoye ns	e t

citoye nnes	dans	les

travaux

La	conce rtation

e ntre	le s	org anism es

L'é laboration	d e	la

planification	e t

l	id e ntification	d es

in itiatives

La	pé re nnité 	d e

ce rtains	aspects	d e

l'Alliance 	(in itiative s,

m obilisation ,

conce rtation ,	e tc.)	

*	37 .	Se lon	vous,	l 'a c c o m p a g n e m e n t	a	contribué 	à	 	

38 .	Com m e ntaires	sur	vos	ré ponses	

Les	bonne s	id é e s	(à

c o n s e rve r)

Ce	qui	n'a	pas

fonctionné 	(à	c e s s e r)

D e	nouvelles	id é e s	(à

c ré e r)

39 .	En	vue	d	une	prochaine 	d é m arche	d e	l	Alliance ,	au	niveau	de	l'accom pag ne m e nt,	qu'e st-

ce	qui	serait	à	:	

Évaluation	d e	la	d é m arche	d e	l	Alliance	pour	la	solidarité 	au	Bas-Saint-

La u r e n t

10 .	Con c lu s ion

4 0 .	Au t r e s	com m e n ta ir e s	e t	su gg e s t ion s	d 'a m é lior a t ion 	
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Annexe 3 – Atelier des 3 C 

 
L’atelier des 3C 

Avec les comités de coordinations locales ou en grande assemblée 
 
Thématique de l’échange  
La démarche de l’Alliance BSL au niveau régional et local 
 
Que doit-ton conserver de l’Alliance au niveau régional et local? 

• Qu’est-ce qui vous a rendu plus autonome dans la démarche? 

• Qu’est-ce qui a soutenir la mobilisation de votre milieu? 

• Qu’est-ce qui a facilité le déploiement de l’Alliance dans votre milieu? 
 
Que doit-on cesser de l’Alliance au niveau régional et local? 

• Quels ont été les freins à votre mobilisation? 

• Y a-t-il des éléments qui vous semblent incohérents dans la démarche? 

• Quelles ont été les « fausses bonnes idées »? 
 
Que doit-on créer au niveau régional et local pour améliorer la démarche de l’Alliance? 

• Sur le plan des communications, circulation de l’information? 

• Au niveau de la gouvernance, des instances, des prises de décision, du partage des 
pouvoirs? 

• Au niveau de la mobilisation des acteurs locaux, des partenaires, des citoyens, etc? 
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